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Vœux 1953

cc Ne laissons pas les arbres de la technique 
nous voiler la  forêt de la  Sagesse. »

A ndré S ie g f r ie d , 
de l ’Académ ie Française.

Mes Chers Concitoyens,

L ’an passé, vous adressant mes vœ u x , j ’écrivais 
ici m êm e que ces souhaits seraient com blés si nous 
parvenions à vous rendre durant l ’année 1952, la 
vie dans notre cité plus douce e t plus facile .

Y  som m es-nous parvenus ? Ce serait pour nous 
— A ssem blée com m unale et personnel com m unal — 
une im m ense jo ie que d ’en  être convaincus. Ce qui 
est certain, c’est que nous n ’avons pas ménagé notre 
peine e t que l ’année 1953 nous verra achever le 
mandat que vous nous avez confié  il y  a six  ans, 
sans que se manifeste le m oindre relâchem ent dans 
notre e ffort quotidien.

C om m e le cultivateur des campagnes dont nous 
som m es tous issus, nous savons q u ’il ne  fau t pas 
être trop pressé, que la nature a son rythm e auquel 
les hum ains doivent se soum ettre. La  croissance de 
notre v ille  a aussi son ry thm e et quelle  que soit 
notre impatience, nos réalisations do iven t suivre un  
certain ordre et garder une certaine cadence qu i ne 
sauraient être bouleversés.

N ous voulons, sur le p lan local, continuer pour 
notre com pte la sage expérience de stabilisation du  
Président P inay et c’est donc sans im pôts nouveaux  
que nous équilibrerons notre budget 1953.

E n plus des souhaits généraux de bonne et heu 
reuse année pour tous et de paix en Extrêm e-O rient, 
le voeu particulier que je  form ule  cette année, c ’est 
qtiê nous term inions 1953 sans avoir repris place 
dans le cycle infernal de l ’inflation.

Si chacun de nous, quel que soit son poste, 
est animé de cette volonté, nu l doute que ce vœ u  
ne soit exaucé.

Le M aire.
F . CHAVETON.

ÉLECTEURS - ÉLECTRICES.. .

A vez-vou s p e n sé  à votre inscription  
  sur la liste é le c to r a le  ? ------

Le Budget Primitif de 1953
et le Programme des Travaux 

Aucune c h a rg e  nouvelle  ce tte  a n n é e

P as de charges nouvelles en 1953 pour les habitan ts de 
Saint-C loud, te l est le vœu du M aire et te lle  est aussi la p ro p o 
sition de la  M unicipalité qui présente cette année au Conseil 
M unicipal, un  budget p ou r 1953 de 15.500.000 francs plus élevé 
que celui de 1952, mais ne com portant aucune augm entation 
des centimes additionnels, des droits et taxes ainsi que des 
redevances.

C’est p a r  des am énagem ents apportés ta n t dans les recettes 
que dans lès dépenses que l ’équ ilib re  a pu  être réalisé.

Que l ’on se rassure, il ne  s’agit pas d ’un budget é tab li en 
vue des prochaines élections m unicipales, mais d ’un  budget 
sincère qui doit p erm ettre  de faire face à toutes les dépenses 
incom bant norm alem ent à la  com m une. C’est parce que les 
budgets des années antérieures é ta ien t égalem ent sincères et 
aussi parce que le  coût de la  vie s’est stabilisé en 1952 que 
l ’on a pu  assurer l ’équ ilib re  du budget de 1953, qui s’élève à 
145.455.182 francs contre 129.866.760 francs en 1952, sans 
aucune charge nouvelle pour les contribuables. Ce budget est le 
résu lta t d ’une saine e t bonne gestion dont nous avons d ’ailleurs 
tou jours été fiers.

(Suite page 2 ).

La D a te  limite e s t  le 4  FÉVRIER 1953
(Voir page 4)

TREIZE M ILLIO N S
CINQ CENT Q U A T R E  V IN G T Q U IN Z E  MILLE FRA N C S 

pawc naô M. £ . J î .

Afin de disposer du m axim um  de logem ents pour les h ab i
tants de Saint-Cloud dans les im m eubles à loyers m odérés en 
cours de construction, avenue des P latanes, la  M unicipalité 
v ient de fa ire  voter p a r le  Conseil M unicipal, ainsi q u ’on le 
verra  dans le com pte rendu  de la séance du 15 décem bre 1952, 
inséré d ’au tre  p art, un  créd it de 13.595.000 francs à titre  de 
partic ipa tion  en espèces de la ville dans les frais de construction 
des dits im m eubles, qui s’élèveront, pour la  p rem ière  tranche, 
à 350 m illions de francs et pour la  deuxièm e, à 250 m illions, 
soit au to ta l 600 m illions de francs.

(Suite page 3).



En effet, m algré no tre  vif désir de suivre les d irec
tives de M. le  P ré fe t de Seine-et-Oise qui a invité les 
Conseils m unicipaux  a vo ter les budgets com m unaux de 
1953 sans im pôts nouveaux, conform ém ent aux in struc
tions qui lu i ont é té  données p a r M. le P résiden t du 
Conseil et p a r  M. le  M inistre de l ’In té rieu r, lesquels 
recom m andent que les com m unes adopten t une politique 
budgéta ire  sem blable à celle du G ouvernem ent, nous 
n ’aurions p u  couvrir les dépenses norm ales qui nous 
incom bent en 1953, au trem ent que p a r  le vote de cen
tim es additionnels ou .de taxes, si les budgets des exer
cices an térieurs n  avaient pas é té  sincères e t ne nous 
avaient laissé une certa ine aisance de trésorerie  e t une 
certaine souplesse dans nos opérations.

Les conseilleurs ne sont pas les payeurs. L ’E ta t con
seille aux collectivités locales de ne pas augm enter les 
im pôts m ais ne fa it absolum ent r ien  pour q u ’il en  soit 
ainsi. Bien au con tra ire , il m et en 1953 des dépenses 
nouvelles à la  charge des com m unes. Une lo i du 14 avril 
1952 a relevé de 408.000 à 456.000 francs p a r an, à 
com pter du 1er avril 1952, le  p lafond servant à d é te r
m iner le m ontan t des cotisations de Sécurité sociale. Une 
au tre  loi du 27 avril 1952 a fixé les règles statu taires 
applicables au personnel des com m unes. Cette loi a 
ren d u , p a r  exem ple, le  capital-décès obligato ire e t a 
provoqué la  titu la risa tion  de nom breux auxiliaires, ce 
qui é ta it très souhaitable po u r le personnel, m ais qui 
a en tra îné  u n  surcro ît de dépenses pour les collectivités. 
Un a rrê té  m in istérie l du 25 ju ille t 1952 a relevé de 50 
à 80 francs p a r  élève, à com pter du 1er janv ie r 1952, 
le  taux  de la  partic ipa tion  des départem ents e t des com 
m unes aux dépenses de contrôle m édical scolaire.

D ’au tre  p a rt, certaines com m unes ont à fa ire  face 
à des dépenses résu ltan t d ’engagements an térieurs comme 
le vote de centim es additionnels p ou r am ortir des an
nuités d ’em prunts. C’est le  cas à Saint-C loud pour un 
em p ru n t de 25 m illions qu i a é té  contracté en 1952 pour 
l ’acquisition de la  p ro p rié té  Leygues, destinée à la  
construction d ’un  établissem ent d u  second degré, pour 
u n  au tre  em prun t de 4 m illions contracté p a r  le  Syn
d ical in tercom m unal du rû  de V aucresson, em prun t 
garan ti p ar la  V ille de Saint-Cloud ju sq u ’à concurrence 
de 1 m illion  de francs.

S’ils veulent suivre les recom m andations gouverne
m entales, les Conseils m unicipaux vont se trouver de
van t p lusieurs alternatives :
Ou b ien  ils refuseront de vo ter les nouvelles dépenses 

obligatoires et ils se h eu rte ro n t à la p rocédure d ’ins
crip tion  d ’office;

Ou b ien  ils renonceront purem ent e t sim plem ent à voter 
le  budget au risque  de voir reconduire  le  budget de 
1952 e t de paralyser à brève échéance la  vie locale; 

Ou b ien  ils vo teront u n  budget com portan t des dépenses 
accrues e t des recettes cristallisées à leu r niveau de 
1952, c ’est-à-dire un  budget en déficit qui ne sera 
pas approuvé p a r l ’au to rité  de tu te lle .
S’ils ne s’a rrê ten t à aucune de ces tro is alternatives, 

ils devront aggraver p a r  le vote de nouveaux centim es 
additionnels, les charges qui pèsent sur les redevables 
locaux, à m oins de disposer de d isponibilités antérieures.

A Saint-C loud, la  tâche du Conseil m unicipal sera 
simplifiée .du fa it que la  M unicipalité  a pu  trouver, 
comme nous l ’indiquons ci-dessus, p a r  de prévoyantes 
m esures, le m oyen d ’éq u ilib re r le budget de 1953, sans 
q u ’il soit nécessaire de créer des charges nouvelles.

P arm i ces m esures, nous en citerons deux qui con
sistaient à réd u ire  les dépenses et à réaliser p ar consé
quen t des économies.

La prem ière  a tra it  aux dépenses d ’enlèvem ent des 
ordures m énagères qui sont une  très lourde charge p o u l 
ie  budget, du fa it que la  taxe qui assure u n  p ro d u it de 
9 m illions de francs est lo in  de couvrir les fra is, supé
rieu rs à 15 m illions de francs dont 3.600.000 francs rien  
que po u r l ’incinération . I l  convenait donc de rédu ire  
ces frais, et c’est ce q u ’a fa it la  M unicipalité en acqué
ra n t, avec l ’autorisation  du Conseil m unicipal, deux 
nouvelles bennes-tasseuses avec m oteur Diésel, beaucoup 
plus économ ique que le  m oteur à essence et perm ettan t 
d ’enlever, avec tro is hom m es seulem ent, y com pris le 
chauffeur, au lieu  de quatre , un  plus fo rt tonnage d ’o r
dures. A no ter que ces deux bennes on t é té  réglées à 
l ’aide des fonds libres, c’est-à-dire sans aucune charge 
p our les contribuables.

La deuxièm e se rap p o rte  aux cantines. I l  existait 
dans le  qu artie r du C entre une cantine d ’e n tr ’aide et 
une cantine scolaire qui é ta ien t adm inistrées, l ’une p ar 
le B ureau  de Bienfaisance, l ’au tre  p a r  la  Caisse des 
Ecoles, et qui obligeaient la  com m une à subventionner 
chacune de ces œuvres po u r rég ler u n  déficit d ’explo i
ta tion . I l  convenait donc, po u r réa liser des économies 
appréciables, de faire  p rend re  en charge ces deux can
tines p a r le  budget com m unal et de les fusionner. C’est 
ce qu  a fa it la  M unicipalité en proposant au Conseil 
M unicipal la  construction, au  C entre C ulturel, c’est-à- 
d ire  en dehors de l ’école, d ’un  local po u r recevoir la 
cantine d ’e n tr’aide, en faisant am énager une des pièces 
de ce C entre et en faisant constru ire et am énager une 
cuisine pouvant desservir, à la  fois, la  cantine d ’e n tr’aide 
e t la  cantine scolaire. On a ainsi supprim é une cuisine 
et tous les frais s’y rap p o rtan t, on a am élioré le  ser
vice et on a dégagé u n  local qui sert au jo u rd ’hu i de 
classe. I l n ’en est résulté  aucune charge pour les con
tribuab les parce que les travaux  de construction et 
d am énagem ent ont encore été réglés sur les fonds libres 
et que l ’on a économ isé la construction d ’une salle de 
classe.

Nous pourrions c iter, si besoin en é ta it, d ’autres 
mesures prises p ar la  M unicipalité po u r alléger les 
charges com m unales. Nous n ’alourdirons pas in u tile 
m ent no tre  article m ais nous affirm erons que l ’on peu t 
ob ten ir de saines finances en réalisan t des économies 
toutes les fois que la  chose est possible.

N otre désir d ’assurer la  gestion com m unale aux 
m oindres frais ne nous em pêche pas p o u r au tan t de 
réa liser les travaux  indispensables à la  vie de no tre  cité 
et ce sont précisém ent les économ ies réalisées dans tous 
les dom aines qui nous on t perm is d ’am énager une salle 
des fêtes, de constru ire un  C entre C ulturel, une salle 
de gym nastique et to u t dern ièrem ent, un m arché couvert, 
sans avoir recours à l ’em prun t.

A u budget de 1953, 30 m illions sont prévus, soit 
20 % des dépenses, p o u r rég ler des travaux  neufs et 
d ’en tretien . P arm i les travaux  neufs, nous citerons ceux 
en trepris avec le concours du départem ent pour la  re 
m ise en é ta t de la  rue du Calvaire, ceux se rap p o rtan t 
à la  construction et à l ’am énagem ent dans cette ru e  
d ’u n  égout ainsi que d ’u n  tro tto ir  facilem ent accessible 
aux piétons, la  m ise en  é ta t de v iab ilité  de la  ru e  José
phine dont le classement dans la voirie u rbaine  a été



décidé p ar le Conseil m unicipal pour perm ettre  l ’accès 
des véhicules au m arché couvert, le  rem placem ent, en 
partic ipa tion  avec la  société qui constru it le grand 
im m euble du Val d ’O r, de l ’égout de la  rue du V al d ’Or 
qui est détérioré et qui est insuffisant p o u r recevoir les 
eaux usées de cet im m euble, le revêtem ent des tro tto irs  
du boulevard de la  R épublique, dans la  p a rtie  qui vient 
d ’ê tre  élargie, la  construction, en partic ipa tion  avec le 
p ro p rié ta ire  du lotissem ent de la  ru e  P asteu r, d ’un 
égout collecteur devant perm ettre  l ’évacuation des eaux 
usées de ce lotissem ent, le  déplacem ent des candélabres 
électriques dans la deuxièm e p a rtie  du boulevard qui 
va ê tre  élargie au prin tem ps prochain , la  construction, 
avec subventions de l ’E ta t e t du D épartem ent, de deux 
classes au groupe scolaire de M ontretout, la  réfection 
de la to itu re  de différents im m eubles com m unaux, la 
construction d ’un  abri aux Coteaux p our les usagers de 
la ligne d ’autobus n° 175, la rem ise en é ta t du  presby
tè re  qui menace ru ine  e t enfin différents travaux  d ’en 
tre tien  à la  voirie e t aux bâtim ents com m unaux.

I
M alheureusem ent, il y a encore beaucoup à fa ire  dans 

Saint-Cloud e t le  budget com m unal ne perm et quand 
m êm e pas de to u t payer, surtou t lo rsqu’il s’agit de t r a 
vaux intéressant les générations fu tures. C’est pourquoi 
la  M unicipalité propose au Conseil m unicipal de réaliser 
un  em prun t de 59 m illions de francs pour financer :

1° Les travaux  de l ’égout collecteur à en trep ren d re  sur 
le  boulevard de la  R épublique, en  vue de l ’assainis
sem ent d ’une p artie  de M ontretout. P o u r ces travaux, 
chiffrés à 40 m illions de francs, l ’E ta t a accordé une 
subvention de 20 % , soit 8 m illions;

2° L ’acquisition des te rra in s nécessaires à l ’agrandisse
m ent du cim etière com m unal et les travaux  d ’am é
nagem ent consécutifs à cet agrandissem ent;

3° L ’acquisition d ’un  te rra in  ru e  de l ’Yser, devant p e r
m ettre  u ltérieu rem ent l ’am énagem ent d ’un  square 
p o u r les enfants et la construction d ’un  établissem ent 
de bains-douches.
Nous ne pensons pas engager gravem ent l ’avenir en 

proposant au Conseil m unicipal le vote de cet em prun t 
de 59 m illions car le  service de la  de tte  ne  représente 
q u ’un  pourcentage m inim e dans les dépenses du budget: 
6,20 % seulem ent, soit 9 m illions sur 145 m illions.

Nous proposons enfin au Conseil m unicipal, l ’écla i
rage de la place Georges-Clemenceau et l ’installation  de 
feux de signalisation verts et rouges au carrefour M a
genta, la  dépense en résultant é tan t prélevée sur les 
fonds libres.

** *

Les dépenses du budget de 1953 se répartissen t comme 
suit :

A dm inistration  générale :
Personnel et......charges......................  16.000.000
M atériel ................................................ 4.000.000

Contingents ................................................
Services sociaux..........................................................

Voirie :

Personnel e t charges....................... 32.700.000
M atériel, travaux, ordures m éna

gères, éclairage public, e tc . . . . 36.000.000
--------------   68.400.000 47 %

20.000.000 13,50 %
2.500.000 1,75 %
9.500.000 6,50 %

Ecoles :
Personnel et charges, indem nités

logem ents ........................................ 9.100.000
M atériel, travaux, assurances, 

chauffage, éclairage, fournitures
scolaires, can tines.........................  15.000.000

---------------  24.100.000 17 %
B âtim ents com m unaux et divers :

E ntretien , assurances, chauffage, éclairage, 
im pôts, b ib lio thèque, Centre culturel, Salle
des fêtes, bains-douches, e tc ...........................  12.000.000 8 %

A nnuités d ’em prunts, service de la d e tte   9.000.000 6,20 %

Treize Millions Cinq Cent Quatre Vingt Quinze Mille Francs
P o u r  nOS H. L« M . (Su ite  de la page I )

Cette somme de 13.595.000 francs sera entièrem ent 
prélevée sur des fonds disponibles, de sorte q u ’il n ’en 
résu ltera  aucune charge pour les contribuables.

Le b u t du  présen t bu lle tin  é tan t de renseigner nos 
concitoyens sur les affaires m unicipales, nous ne pouvons 
m ieux fa ire  que de p o rte r à la connaissance de tous le 
ra p p o rt qui a é té  é tab li p a r  le  M aire e t rem is à chacun 
des conseillers m unicipaux avant la  séance du 15 dé
cem bre 1952, rap p o rt qui donne toutes explications sur 
les conditions de financem ent des im m eubles de l ’avenue 
des P latanes e t sur les raisons qui ont am ené la  M uni
cipalité  à proposer au Conseil m unicipal le  vote d ’un 
créd it de 13.595.000 francs.

R apport du M aire sur la  construction  
des im m eubles H. L. M., avenue des Platanes
On se rappelle  que par délibération  du  21 décem bre 1950, le 

Conseil m unicipal a  décidé de faire  construire par la  Société 
d ’H . L. M. « Le Foyer du Fonctionnaire et de la Fam ille », des 
im m eubles com prenant 158 logem ents sur des terra ins acquis par 
la ville, quai C arnot et avenue des Platanes. I l  é ta it égalem ent 
décidé de faire  am énager par la Société un  te rra in  de sports e t 
la garantie com m unale é ta it enfin accordée pour le rem boursem ent 
par la Société d ’un  em prunt de 294.705.000 francs qu i devait p e r
m ettre, avec la participation  de la  comm une et des industriels, 
de réaliser 327.450.000 francs de travaux.

La participation  comm unale devait être égale à son apport de 
terra in , soit 26.277 m2, représentant une valeur de 26.277.000 francs.

Le terra in  acquis à l ’am iable, sur la base de 500 francs le m2 
et pa r expropriation  sur la base de 750 francs le m2, ne pouvait 
être  cédé pour une somme supérieure à 1.000 francs e t encore fa l
lait-il pour que la  différence en tre  le  prix  d ’achat et le p rix  de 
cession soit acceptée pa r l ’autorité  supérieure, que fa ville  s’en 
gageât à am éliorer le terra in , soit par des travaux de n ivellem ent, 
soit par des travaux d ’assainissement.

On se rappelle  égalem ent que sur ces 26.277 m2 de terra in ,
13.595 m2 devaient être réservés à l ’équipem ent sportif.

Le 3 août 1951, M. le M inistre de la Reconstruction e t de 
l ’urbanism e a indiqué qu ’il avait été émis un  avis favorable à la 
réalisation du p ro je t qui fera it l ’objet d ’un exam en u lté rieu r par 
la  Com mission in term inistérie lle  des prêts, sou® réserve que la 
valeur du terra in  destiné à l ’am énagem ent sportif ne soit pas 
incorporée dans la construction envisagée.

Ii n ’était plus possible, dès lors, d ’apporter à la  Société les
13.595 m2 de terra in  qui sont dem eurés propriété  comm unale.

En conséquence, l ’apport de la ville, au lieu  d ’être de
26.277.000 francs, n ’était donc plus que de 12.681.000 francs, qui 
ont fa it l ’objet de l ’a ttribu tion  à la ville par la Société d ’un  
certain nom bre d ’actions pour une somme identique.

L ’acte notarié  qu i est intervenu porte bien sur 12.681 m2.
La Société, pour ten ir ses engagements, dem ande a u jo u rd ’hui 

que les 13.595 m2 de terra in  qui ne lu i ont pas été apportés en 
nature lu i soient donnés en argent. E lle fa it rem arquer que si 
la ville ne  donnait pas une  somme égale à l ’apport envisagé au 
début, elle dem anderait aux autres associés un  effort financier 
plus grand mais alors le nom bre de logem ents revenant à ceux-ci 
serait égalem ent plus grand.

La M unicipalité, désirant conserver le plus grand nom bre 
possible de logements pour la v ille, est d ’avis de donner en 
argent ce qui n ’a pu  être apporté en nature et insiste auprès du 
Conseil m unicipal pour qu ’il en soit ainsi. E lle estim e que les 
besoins en logem ents sont tels que l ’on n ’a pas le d ro it de lésiner 
6ur une question comme celle-ci. I l  est m êm e d ’ailleurs possible 
que pour la deuxième tranche du pro jet, il soit fait de nouveau 
appel à des capitaux m unicipaux.



Voici com m ent se présente l ’affaire :
L orsqu’il a été question de constru ire un  groupe d ’im m eubles, 

quai C arnot, au titre  des H . L . M ., on devait s’en ten ir à la 
législation des H . L . M., qu i com portait le financem ent des tra 
vaux à l ’aide d ’un p rê t de l ’E tat à taux réd u it, rem boursable en 
65 ans et en y a joutant une participation  de la collectivité e t des 
industrie ls égale à 10 % du m ontan t du  p ro je t. O r, devant l ’afflux 
des p ro jets déposés au M inistère de la R econstruction et de l ’Urba- 
nim e, celui-ci a décidé que la participation  des collectivités et 
des associés n e  serait plus de 10 % m ais d ’au m oins 15 % . E lle 
est actuellem ent de 22,50 %.

Le m in istère  a, pa r ailleurs, fa it connaître  que, bien  q u ’il 
so it d ’accord sur la  réalisation  du p ro je t de Saint-C loud, il ne 
lu i était pas possible de le  financer avant deux ou tro is ans, les 
crédits don t il disposait ne lu i perm ettan t m êm e pas de financer 
les p ro jets déposés antérieurem ent à celui de Saint-Cloud.

Le M aire, au cours d ’une audience que lu i avait accordée 
M . C laudius-Petit, en présence de M . Edouard  B onnefous, député 
de Seine-et-O ise, qui s’intéresse au p ro je t, a fa it ressortir au 
m inistre  to u t l ’in té rê t que présen ta it ce p ro je t et la nécessité 
q u ’il y avait de le réaliser au  plus tôt.

Le m inistre  ne pu t que confirm er ce qu ’avait déjà fa it con
naître  ses services, à savoir q u ’il ne  disposait pas de crédits 
suffisants et qu ’il lu i é ta it im possible de nous donner satisfaction 
avant u n  tem ps indéterm iné. L ’affaire se présenta it donc sous un  
m auvais jo u r puisque d ’une p a rt, on ne pouvait en treprendre  
im m édiatem ent les travaux et que, d ’autre part, m êm e si cela 
avait été possible, on ne devait pas disposer des capitaux suffisants 
pour financer les 15 % de participation  exigée, d ’autant plus que 
la somme représen tan t ces 15 % était sans cesse accrue en  raison 
de la hausse constante des prix  qui venait augm enter le  coût de 
l ’opération.

Après de m ultip les dém arches du  M aire e t du d irecteur de 
la Société, tan t à la p réfecture q u ’à la délégation du M . R . U. à 
V ersailles et au m inistère m êm e, une solution fu t trouvée. Elle 
consistait à financer ttne tranche du p ro je t pa r des dom mages de 
guerre m ais encore fallait-il tro u v er les capitaux nécessaires à 
des achats de dommages de guerre. P lusieurs établissem ents finan
ciers fu ren t pressentis m ais ind iq u èren t q u ’il ne disposaient pas 
des fonds nécessaires. On eut alors recours aux Caisses d ’Epargne.

La Caisse d ’Epargne de Versailles, sollicitée, a répondu  que 
ses m oyens étaient assez lim ités e t qu ’elle ne p ourra it jam ais 
financer un  p ro je t de l ’envergure de celui de Saint-Cloud.

C’est la  Caisse d ’E pargne de P aris qui, intéressée par des 
logem ents pour son personnel, a b ien  voulu, en d ern ier ressort, 
consentir u n  prem ier p rê t de 85 m illions.

Le p ro je t fu t alors rem anié pour le  scinder en deux tranches 
et pour voir ce q u ’il était possible de fa ire  avec ces 85 m illions.

On s’en tin t alors à un prem ier p ro je t de 52 logem ents m ais 
on s’aperçut b ien  vite que les frais d ’entreprise (am énagem ent du 
terra in , n ivellem ent, fondations, déplacem ent des canalisations 
existantes, e tc .) , pour u n  si petit nom bre de logem ents, seraient 
considérables et l ’on rem ania à nouveau le  p ro jet pour avoir une 
p rem ière  tranche qui com porterait au m oins 102 logem ents.

Le coût de construction de ces 102 logem ents s’élevait, en 
tenan t com pte des hausses successives enregistrées chaque jo u r, 
à 350 m illions de francs.

C’est alors qu ’un deuxièm e p rê t de 50 m illions fu t dem andé 
à la  Caisse d ’Epargne de P aris qui vou lu t bien  l ’accorder.

C ’est donc 135 m illions de francs qui ont été em pruntés à la 
Caisse d ’Epargne de Paris, à un  taux d ’in té rê t norm al pour une 
durée de rem boursem ent de 30 ans.

Ces 135 m illions, en accord avec le M. R . U .v seront con
vertis en achat de dommages de guerre, les achats é tant effectués 
à 40 %. ce qui perm ettra  d ’acquérir 340 m illions de dommages.

B ien entendu, ces opérations d ’achat de dommages de guerre 
ne  se fon t pas en u n  jo u r et s ’échelonnent sur tou te  la  période de 
la  construction. I l  n ’y a, en  effet, pas suffisam ment de dommages 
de guerre en Seine-et-Oise e t il est nécessaire d ’en transférer 
d ’autres départem ents.

Le M. R . U. avait prom is de financer en  espèces tous les 
dommages de guerre acquis pa r la  Société « Le Foyer du  Fonc
tionnaire  et de la Fam ille  » pour les constructions de Saint-Cloud 
(P° tranche). M alheureusem ent, le  M. R . U. ne devait pas ten ir 
sa prom esse. I l  a, en effet, fa it savoir qu ’en raison des blocages 
de crédits, i l  ne  p ourra it financer les dommages de guerre en 
espèces qu ’à concurrence de 175 m illions, les 165 m illions restant 
faisant l ’objet d ’attribu tion  de bons du M. R . U.

Ces bons du M . R . U. sont évidem m ent négociables en 
banque au m oyen d ’un prêt à court term e, m ais les frais de 
négociation s’élèvent à 16.50 %, de sorte que c’est une charge 
nouvelle de 16,50 % de 165 m illions, so it 27 m illions, qui échoit 
aux associés.

A no ter q u ’à ces 27 m illions, i l  fau t a jouter les 10 m illions 
représen tan t la différence entre  les 340 m illions, m ontant des 
achats de dommages de guerre, e t les 350 m illions, m ontant du 
pro je t, soit donc à trouver 37 m illions en chiffres ronds.

Com ment trouver cette som m e ?
P a r le  jeu  des participations : d ’une part de la collectivité, 

d ’autre  pa rt des industrie ls auxquels i l  a été fait appel pour 
dém arrer le  p ro je t.

A insi qu’il a été ind iqué plus hau t, la participation  com m u

n a l e  csl d e  12.681.000 f r a n c s ,  r e p r é s e n t a n t  l ’a p p o r t  d u  t e r r a i n ,  
s o i t  p o u r  l a  p r e m i è r e  t r a n c h e  8 m i l l i o n s  e t  p o u r  l a  d e u x i è m e  
4.68L000 f r a n c s .

La part des établissem ents C arnault, Forges de B asse-Indre est 
de 6 m illions et celle des établissem ents R enault de 5 m illions, 
ce qui fa it 8 +  6 +  5 =  19 m illions.

I l  reste  encore 18 m illions qui seront trouvés, d ’une part, 
auprès de la  Caisse Centrale des A llocations Fam iliales de la 
R égion parisienne, qui a bien  voulu s’intéresser au p ro je t pour 
ses ressortissants e t p rê te r une somme de 10 m illions sans in térêt, 
rem boursable en 5 ans, d ’autre  part, auprès de la ville  de Saint- 
Cloud pour 8 m illions.

I l  est b ien  précisé que sur les 13.595.000 francs que l ’on 
dem ande au Conseil m unicipal de verser au lieu  e t place de 
l ’apport en nature  du  terra in , 8 m illions seront affectés à la 
p rem ière tranche et 5.595.000 francs à la deuxièm e tranche.

Cette deuxièm e tranche, qui com prend 70 logem ents, ce qui 
fera  en tou t 172 logem ents au lieu  de 158, sera vraisem blablem ent 
financée comme il  était prévu au début, par un  prêt de l ’E tat à 
taux réd u it, rem boursable en 65 ans, mais avec une participation  
com m unale e t une  participation  des industrie ls qui sera d ’au 
m oins 20 %.

P o u r le m om ent, la  ville a affecté à cette deuxièm e tranche 
la valeur du terra in , qu i est de 4.281,000 francs auxquels on 
a jou tera  les 5.595.000 francs visés ci-dessus.

T out ceci se rapporte , b ien  entendu, à la  construction des 
im m eubles, l ’exploitation de ceux-ci étant une to u t autre  affaire 
qui est subordonnée au prix  des loyers.

I l  ne fait pas l ’om bre d ’un  doute que si les loyers restent 
prévus au taux fixé par l ’arrêté m in isté rie l de 1949. il y aura 
un  sérieux déficit à com bler, lequel déficit devra être payé par 
les associés au prorata  du  nom bre de logem ents q u ’ils auront.

Nous reviendrons donc sur cette question e t donneron t au 
Conseil m unicipal toutes explications lorsque les im m eubles se
ro n t mis en exploitation.

_ Les 13.595.000 francs que la M unicipalité propose au Conseil 
d apporter en argent au lieu  et place du te rra in  non cédé à la 
Société, pourron t être prélevés sur les fonds lib re s; la taxe locale, 
par suite précisém ent des constructions d ’im m eubles à Saint-Cloud, 
a ppĈOIîn é , une Petite plus-value qui peut, sans inconvénient, être 
affectée à la construction de nos H . L . M.

I l  convient de rem arquer que l ’opération des dommages de 
guerre s’est révélée avantageuse pour la construction pu isqu’elle 
a perm is de financer la  p rem ière tranche du p ro je t sans crue la 
participation  des associés soit excessive. En effet, daps l ’hypo
thèse où le M. R. U. eut exigé seulem ent 15 % de participation , 
il eut fa llu  trouver, avec le  financement par em prunt à long term e 
et à taux réd u it et seulem ent pour la p rem ière tranche, une 
somme de 52.500.000 francs, alors que 'cette participation  n ’est 

m illions dont 10 m illions fournis pa r la Caisse Centrale 
d A llocations Fam iliales.

L ’opération avec les dommages de guerre a surtou t perm is, 
et cela est capital, d ’entreprendre  les travaux sans plus a ttendre .

Le M aire,
F. C h a v e t o n .

I n s c r i p t i o n s  s u r  l e s  l i s t e s  é l e c t o r a l e s
Toutes les personnes, de nationalité  française, cpii 

jouissent de leurs droits civils e t politiques, doivent être 
inscrites sur les listes électorales. Cette inscrip tion  a 
été  rendue obligatoire p a r  l ’article 4 de la  lo i du 9 m ai 
1951. E lle est d ’ailleurs indispensable po u r l ’exercice 
du  d ro it de vote, q u ’il s’agisse d ’élections générales, 
cantonales ou m unicipales.

La date lim ite  d ’inscrip tion  est le  4 février 1953. 
Nous engageons vivem ent les personnes non inscrites à 
régulariser d ’urgence leu r situation.

PRO PRETÉ ET SÉCURITÉ
Le M aire est au regret de p o rte r à la connaissance 

de ses adm inistrés que, m algré les très nom breuses ré 
clam ations faites aux services intéressés de la S .N .C .F ., 
il a é té  ju sq u ’à ce jo u r dans l ’im possibilité d ’ob ten ir de 
ces services le  nettoyage des escaliers de la  gare de 
Saint-C loud-M ontretout, accédant à la  Passerelle.

D autre p art, m algré ses réclam ations réitérées, il 
n ’a encore pu  ob ten ir de la S .N .C .F . la  réfection  de la 
clôture qui borde la  voie ferrée de la ligne Issy-Plaine- 
P uteaux  (avenue de Suresnes, boulevard Ju les-Peltier, 
boulevard S énard). I l  serait pou rtan t bon q u ’on n ’a t
tende pas q u ’un accident m ortel ait lieu  potU' procéder 
à l ’exécution des travaux indispensables.



Balayage des trottoirs

Par suite des récentes et nom breuses chutes de neige, il  a été rappe lé  aux hab itan ts p a r voie d ’affiches, les 
obligations des p rop rié ta ires et locataires riverains des voies publiques, en ce qui concerne l ’enlèvem ent des neiges 
et glaces.

( , Nous donnons ci-après la  rep roduction  des instructions qui on t été im prim ées et dont des exem plaires ont
été déposés dans les boîtes aux lettres d ’u n  certain  n om bre  de Clodoaldiens.

Nous tenons à préciser que chaque p ro p rié ta ire  ou locataire p rinc ipa l est responsable de l ’en tre tien  courant
du tro tto ir , au d ro it de son hab ita tion . I l  n ’existe en  effet, aucune taxe de balayage à Saint-CIoud et les services
m unicipaux ne sont pas obligés de balayer les tro tto irs.

i, Nous insistons vivem ent p o u r que nos concitoyens se conform ent, en ce qui concerne p lus particu lièrem ent 
1 enlèvem ent des neiges et glaces, aux instructions rappelées ci-dessus qui sont édictées dans leu r p ro p re  in té rê t et

dans un  bu t de sécurité pub lique , instruc
tions qui sont d ’ailleurs les m êm es dans 
toutes les villes de France, à l ’exception 
de quelques grandes villes, com m e P aris, 
où des ressources plus im portan tes que 
les nôtres, provenant de la taxe de b a 
layage notam m ent, leu r perm et d ’avoir 
des services chargés du nettoyage des 
tro tto irs.

NEIGES ET GLACES

I l est rappelé  aux hab itan ts que conform ém ent à l ’article 25 de 
l ’a rrê té  p o rtan t règlem ent de Police M unicipale, en tem ps de neige 
ou de glace, les p rop rié ta ires, locataires et concierges sont tenus de 
casser la glace au devant de leurs p roprié tés et. de re lever la  neige 
pour dégager les tro tto irs. Ils au ron t soin de ne pas m élanger la  glace 
et la neige avec les ordures.

Ces m êm es personnes, en cas de verglas, devront répandre  au 
devant de leurs propriétés, de la cendre, du sable, des escarbilles ou 
de la  sciure de bois.

Les neiges et glaces, p rovenant de l ’in té rieu r des hab ita tions, ne 
p o u rro n t ê tre  déposées sur la  voie publique'.

Les contraventions aux prescriptions ci-dessus seront constatées 
par des procès-verbaux qui seront déférés au tribunal com pétent.

La d istribu tion  des tracts « neiges et 
glaces » dans certains im m eubles p a rticu 
liers où il n ’y a pas de concierge, a p e r
mis de constater, en raison de l ’absence 
de boîte aux lettres, les difficultés re n 
contrées pour la  rem ise des plis aux lo 
cataires ou p ropriéta ires.

Nous engageons nos concitoyens à faire 
placer des boîtes aux lettres à la  porte  
de leu r im m euble ou de leu r ja rd in , 
ceci dans leur p rop re  in térê t.

Au sujet de l'eau ENLÈVEMENT DES ORDURES MÉNAGÈRES

Dans no tre  B ulle tin  M unicipal n° 47, du 2° trim estre  
1952, nous faisions é ta t des protestations du Conseil m u 
nic ipal au su jet de la m auvaise qualité  de l ’eau à Saint- 
C loud et des réclam ations e t in terventions du M aire 
auprès des pouvoirs publics responsables.

Nous portons à la  connaissance de nos concitoyens 
une  le ttre  que M. le P réfe t de Seine-et-Oise a adressé au 
M aire, le  24 novem bre 1952 et p a r  laquelle  il signale 
q u ’il a transm is la pro testa tion  m unicipale à M. le P ré 
sident du Conseil, M inistre des Finances et des Affaires 
économ iques.

Il ne nous reste plus q u ’à a ttendre  l ’exécution des 
travaux  que nous espérons b ien  voir en trep ren d re  cette 
année, travaux  qui perm ettron t de donner de l ’eau  en 
plus grande quantité  et d ’en am éliorer la  qualité . Si 
ces travaux  n ’é ta ien t pas en trepris en  1953, nous ne 
m anquerions pas de renouveler no tre  pro testa tion  et 
d ’agir auprès des autorités com pétentes :

Versailles, le 24 Novem bre 1952.
L e  Préfet de Seine-et-Oise 

à M onsieur le Maire de Saint-CIoud.

OBJET : I n s u f f is a n c e  d e  d is t r ib u t io n  d ’e a u .
J ’ai bien  reçu  votre protestation  relative à la quantité et à la 

qualité  de l ’eau d istribuée par le Service des Eaux e t Fontaines 
de Versailles. M arly-le-Roi e t Saint-CIoud.

J ’ai transm is im m édiatem ent cette protestation  à M. le  P ré si
den t du  Conseil, M inistre des Finances et des Affaires Econom iques.

Je  vous signale que je  m ’étais déjà entre tenu  de ce problèm e 
avec M. l ’Ingénieur en Chef des Ponts et Chaussées e t que j ’avais 
écrit à M. le M inistre de l ’E ducation N ationale et à M. le Secré
taire d ’E tat aux Beaux-Arts pour leu r dem ander de prévoir dans 
les crédits d ’investissem ents, les sommes nécessaires à la réalisa
tion rapide de ces travaux.

Le Préfet.

Au m om ent où deux nouvelles 
viennent d ’être  mises en service pour 
ordures m énagères, il est recom m andé 
raison m êm e de l ’accélération de la 
découle, de sortir leurs poubelles, le 
de 8 heures.

Toute sortie tard ive risquera it de 
ressés du bénéfice de l ’enlèvem ent et de 
la  tâch e  des services du netto iem ent.

bennes-tasseuses 
l ’enlèvem ent des 
aux hab itan ts, en 

collecte qui en 
m atin , à p a r tir

priver les inté- 
com pliquer ainsi

Le Grand Im meuble  du Parc du Val-d'Or

Nous disions, dans no tre  dern ier num éro du b u lle 
tin , sous la  ru b riq u e  « B ien fa ire  et laisser d ire », q u ’en 
ce qui concerne le  grand im m euble en cours de cons
truction , rue du V al-d’O r, à la  lim ite  de Saint-CIoud e t 
de Suresnes, le p ro je t avait fa it l ’ob je t d ’études toutes 
spéciales de la p a rt des services d ’urbanism e et que, 
m êm e avec un avis défavorable du  M aire, la  construction, 
te lle  q u ’elle ap p ara ît au jo u rd ’h u i, eu t é té  autorisée p ar 
l ’au torité  supérieure.

Nous avons appris depuis que ce grand im m euble 
avait dans l ’Ile  de France, u n  caractère expérim ental 
e t q u ’à ce titre , les bâtim ents en cours de construction 
avaient é té  visités en détail p ar M. le  M inistre de la 
R econstruction et de l ’U rbanism e, accompagné de tech 
niciens de son départem ent m inistériel.

Or, 1 es constructions à caractère expérim ental



peuvent ê tre  dispensées du perm is de constru ire, p ar 
a rrê té  du  M inistre de la  R econstruction e t de l ’U rba
nism e, après avis m otivé du M aire. E n  cas d ’avis défa- 
forable du M aire, l ’exem ption du  perm is de constru ire 
est égalem ent délivrée p a r  le  M inistre de la  R econstruc
tion m ais après avis du M inistre de l ’In té rieu r e t celui 
de la. Santé publique.

Nous avions donc raison d ’affirm er que, m êm e avec 
un  avis défavorable du  M aire de Saint-C loud, la  cons
truction  du grand  im m euble du Val d ’O r eut été 
en treprise .

L ’érection  de cet im m euble a fa it na ître  de légi
tim es inqu ié tudes; attendons, toutefois, avant de porter 
un  jugem ent définitif, q u ’il soit com plètem ent term iné 
et placé dans son cadre de verdu re ...

COLIS DE NOËL ET DU JOUR DE L’AN

A l ’occasion des fêtes de N oël et du Jo u r de l ’An,, 
la  M unicipalité  a fa it rem ettre , avec ses vœ ux, aux b é 
néficiaires du B ureau  de Bienfaisance et aux personnes 
économ iquem ent faibles ou nécessiteuses de la com 
m une, u n  colis contenant quelques douceurs.

P lus de 250 colis on t été d istribués à dom icile p ar 
M me Vve L o r r a in , adm in istra teu r du B ureau de B ien
faisance et p a r  deux em 
ployées du Service social de   --------------------------------
la M airie, que nous rem er
cions b ien  sincèrem ent de 
leu r inlassable et désin té
ressé dévouem ent.

D ’après les nom breuses 
le ttres de rem erciem ents qui 
nous sont parvenues, nous 
savons que le colis a été 
très apprécié e t a fa it p la i
sir à tous ceux et celles qui 
l ’ont reçu. Nous en som 
mes très heureux.

C e t t e  d istribu tion  ne 
change en  rien  le tra d itio n 
nel repas de l ’A m itié qui 
aura  lieu , ainsi q u ’il est ind iqué  d ’au tre  p a rt, le  d i
m anche 12 avril 1953.

LE REPAS ANNUEL DE L’AMITIÉ

C’est le  dim anche 12 avril 1953 q u ’aura  lieu  cette 
année le  repas annuel de l ’am itié , auquel sont invités 
tous nos concitoyens âgés de 65 ans et plus.

Le repas sera servi, comme les années précédentes, 
dans la  Salle des fêtes m unicipale , ru e  H ébert, où nous 
retrouverons po u r l ’organisation et le  service, les mêmes 
personnes dévouées et la  m êm e équ ipe  de jeunes dont 
ja  préoccupation , cette journée-là , est de to u t m ettre  
en œ uvre p o u r donner de la  jo ie  à nos chers anciens.

Nous prions donc toutes les personnes ayant 65 ans 
et plus, qui désiren t p rend re  p a rt à ce repas, de se fa ire  
inscrire à la  M airie , —  service social —  avant le  31 m ars.

Comme d ’hab itude , les personnes qui seront dans 
,l ’im possib ilité  absolue de se déplacer, recevront u n  
colis à dom icile. Elles devront se fa ire  connaître  avant 
le 31 m ars.

A l ’H ospice Lelégard, le  repas aura  égalem ent lieu 
le dim anche 12 avril 1953.

IN F O R M A T IO N S  D IV E R S E S

Evaluat ion des  d o m m a g e s  
d e  g u e r r e  i m m o b i l i e r s

Nous signalons à l ’a tten tion  de nos lecteurs sinistrés 
que M. le  Délégué départem ental de Seine-et-Oise a, par 
décision du 1er novem bre 1952, fixé le  p o in t de départ 
du délai de six m ois qu i leu r est im p arti po u r le  dépôt 
de leu r dossier d ’évaluation.

Voici le tex te  in tég ral de cette décision im portan te  :
A r t ic l e  P r e m i e r . —  Les sinistrés attein ts pa r la  forclusion 

ayant usé avant le  5 ju ille t 1952 de la  faculté  accordée pa r l ’a rt. 37 
de la  lo i du  3 janvier 1952 sont invités à adresser à la Délégation 
départem entale du M inistère de la  R econstruction et de l ’U rb a
nism e, 35, ru e  de Noailles, à Versailles, tous les docum ents tech
n iques (devis, factures et m ém oires) concernant les dossiers re 
latifs à des reconstructions ou réparations de bâtim ents de toutes 
catégories partiellem ent ou to talem ent détruits par faits de guerre, 
afin de perm ettre  la déterm ination  définitive du m ontant de leu r 
créance.

A r t .  2. — Le po in t de départ du délai de six m ois dans lequel 
les sinistrés doivent déposer les dites pièces est fixé au I';: no 
vem bre  1952.

Les sinistrés ont donc ju sq u ’au 1er mai 1953 pour satisfaire 
à cette obligation.

A r t . 3 . —• Passé ce délai, 
l ’A dm inistration  se réserve le 
d ro it de désigner d ’office un  
évaluateur qui procédera à la  dé
term ination  de la  créance.

A r t . 4. — Le recours à un  
architecte agréé et asserm enté 
est obligatoire lorsque la dé
pense prévue est supérieure  à
800.000 francs.

A r t . 5 . — Les honoraires dûs 
aux architectes pa r les sinistrés 
sont pris en charge par l ’Etat, 
m êm e dans le  cas où  le recours 
à l ’hom m e de P art n ’est pas 
nécessaire (travaux in férieurs ou 
égaux à 800.000 francs).

A r t . 6. — Cette décision se
ra  portée à la connaissance des 
sinistrés pa r les soins des m aires 
de chaque com m une.

Le  Délégué Départem ental, 
Signé : C o r t a d e .

L’ÉCLAIRAGE PUBLIC

Un de nos adm inistrés, M. L. G a y m a r d , ingénieur en 
chef à l ’E lectricité  de É rance et ancien p résiden t de 
l ’Association Française des Eclairagistes, nous a fa it 
parven ir e t nous l ’en rem ercions, un  ex tra it de la  re- 
vue générale des routes e t des aérodrom es, dans lequel 
i l  a tra ité  le sujet suivant : cc L ’A m érique est-elle en 
avance sur l ’E urope pour l ’éclairage public  et la  signa
lisation  lum ineuse ? »

Les renseignem ents intéressants seront m is à profit 
p a r nos services techniques m unicipaux  m ais une re 
m arque nous fa it vo ir p o u r quelle  grande p a r t le  p ro 
blèm e financier in terv ien t dans la  question de l ’éclairage 
public. C’est ainsi que les spécialistes am éricains estim ent 
que p o u r avoir u n  éclairage satisfaisant, une ville doit 
en m oyenne y consacrer annuellem ent 3 à 4 dollars p a r 
h ab itan t (soit environ au m in im um  1.000 francs), cela 
équ ivaudra it po u r Saint-C loud à u n  budget d ’éclairage 
d environ 20 m illions p a r  an. O r, la  somme que nous 
dépensons annuellem ent po u r cet ob je t est d ’environ 
5 m illions !

Pour Se Bureau de Bienfaisance

Dans une enveloppe in titu lée : a Bureau de 
Bienfaisance, M airie de  Saint-C loud  », reçue le 
28 novem bre  1952, nous avons trouvé un  b ille t de  
m ille  francs, sans aucune autre indication.

Nous adressons tous nos rem erciem ents à ce 
donateur ou  donatrice anonym e.



REN O U V ELLEM EN T D E LA CARTE D E P R IO R IT É  
DES M ÈRES D E FAM ILLE P O U R  1953

Le renouvellem ent et la validation  de la  Carte N ationale de 
p rio rité  a lieu  actuellem ent.

Les m ères de fam ille possédant une carte de p rio rité  et qui
ne se son t pas encore présentées à la M airie, service social, 8e b u 
reau, pour dem ander le  renouvellem ent de leu r carte, sont invitées 
à accom plir cette form alité  dans le plus court délai possible.

I l  est rappelé que les catégories bénéficiant de la Carte N a
tionale de p rio rité  sont les suivantes :
a) Mères de 4 enfants de m oins de 16 ans;
b) M ères de 3 enfants de m oins de 14 ans;
c) M ères de 2 enfants de m oins de 4 ans; 
il) Fem mes enceintes et m ères a lla itan t;
e) M ères m édaillées de la fam ille ;
/)  Personnes de nationalité  française ayant charge d ’enfants ou 

m ères étrangères dont tous les enfants sont Français (à titre  
excep tionnel).

J o u r n é e s  d u  S a n g

Le C entre de T ransfusion sanguine avait p réparé , 
pour le sam edi 13 et le  dim anche 14 décem bre, deux 
séances de prélèvem ent de sang, en vue de la  p a r ti
cipation  à la  constitution des réserves nécessaires pour 
fa ire  face aux besoins sans cesse accrus des hôp itaux  et 
cliniques.

I l ne devrait pas ê tre  u tile  d ’insister sur l ’u tilité  
d ’une te lle  action quand on sait com bien nom breux 
sont les cas où une transfusion sanguine est nécessaire 
pour sauver une vie. A prem ière  vue on p o u rra it penser 
que, en face d ’une aussi évidente u tilité , le nom bre des 
« donneurs » devrait ê tre  considérable, d ’au tan t que le 
prélèvem ent opéré n ’en tra îne  aucune conséquence dé
sagréable et est absolum ent indolore.

E t cependant, m algré tou te  la  pub lic ité  fa ite , pat- 
affiches, chez les com m erçants, dans les écoles, au ci
ném a, de te lle  sorte que personne ne  pouvait invoquer 
l ’ignorance, le nom bre des prélèvem ents a été b ien  in 
férieu r à ce q u ’il avait été  en 1950, lors d ’une prem ière  
opération  sim ilaire.

Voici les chiffres pour cette année :
Samedi 13 décem bre   51 donneurs
D im anche 14 décem bre. . . . 128 donneurs

T o t a l   179 donneurs
On conviendra que voilà un  chiffre rid icu lem ent in 

suffisant p ou r une popu lation  comme celle de Saint- 
Cloud.

I l fau t en conclure que le  public n ’a pas conscience 
de l ’im portance de ces prélèvem ents sanguins. E t ce
pendan t, qui peu t ê tre  certain  de n ’avoir pas, lui-m êm e 
ou un  de ses proches, besoin d ’une transfusion, à la 
suite d ’un  accident, d ’une opération , d ’une  b rû lu re  
grave.

Le fa it suivant vaut d ’être  rappelé  e t m édité :
Dans une im portan te  usine de produits inflam m ables, 

occupant près de 3.000 ouvriers, le C entre de T ransfu 
sion sanguine avait p ro jeté  d’organiser une séance de 
prélèvem ent. La D irection et le Comité d ’en treprise 
n ’ayant pu  réu n ir que quelques adhésions, la  « journée » 
n ’a p u  avoir lieu . La sem aine suivante, u n  incendie s’est 
déclaré dans l ’usine, faisant de nom breuses victim es. Il 
fa lla it 60 flacons de plasm a, o r les stocks é tan t assez bas 
à ce m om ent, il n ’a été possible de trouver im m édia
tem ent que 25 flacons, le reste n ’ayant pu  ê tre  fourni 
que quelques jours après.

Sur une nouvelle dém arche du C entre de T ransfu
sion et. les ouvriers s’étan t rendu  com pte de l ’im p o r
tance de la  dem ande, une cc Journée du sang » fu t orga
nisée qu i recueilli le  sang de plus de 1.000 donneurs.

Est-il nécessairè d ’attendre  la catastrophe po u r com 
prendre le  devoir u rgen t qui s’im pose à to u t hom m e, 
à tou te  fem m e en bonne santé, de partic iper à cet 
effort ?

A Saint-C loud, il faudra fa ire  m ieux la  prochaine 
fois.

E n  a ttendant, félicitons et rem ercions M. H o u e t , 
président de la  Croix-Rouge clodoaldienne et tous les 
m em bres de la  Croix-Rouge, ainsi que les R outiers et 
Guides e t le  personnel du Service social de la  M airie, 
qui on t contribué à l ’organisation de ces journées des 
13 e t 14 décem bre et assuré les services nécessaires au 
m eilleu r rendem ent de l ’opération .

Journée de quête pour les vieillards

La cc Journée des V ieillards » avait été fixée cette 
année au dim anche 26 octobre.

Les diverses Associations qu i, à Saint-Cloud, s’in té 
ressent au sort des vieillards : le P arrainage, l ’Associa
tio n  des V ieux Travailleurs, la  Croix-Rouge, la  Confé
rence Saint-V incent de P au l, avaient concerté leurs ef
forts en vue, d ’une p a rt, d ’organiser une quête sur la  
voie publique, d ’au tre  p a rt, d ’assurer la rép artitio n  des 
fonds collectés aux intéressés.

Voici les résultats obtenus :
P ro d u it de la  co llecte   73.324 »

A déduire  :
13 % versés au Comité d ép a rtem en ta l.. 9.532 »

Reste ..........................  63.792 »
Dons com plém entaires.............................   108 »

T o t a l  .......................  63.900 »
qui perm it l ’a ttribu tion  d ’une somme de 900 francs à
71 vieillards.

Les nom s des bénéficiaires avaient é té  choisis d ’un 
com m un accord entre les Associations partic ipan tes sur 
une liste un ique étab lie  en faisant é ta t des renseigne
m ents fournis p a r  chacune d ’elles.

I l  est certain  que, à l ’entrée de l ’h iver, ce p e tit ca
deau a été fo rt apprécié de tous nos chers anciens.

Nous devons des rem erciem ents à toutes les p e r
sonnes qui se sont chargées de l ’organisation de cette 
« jou rnée  », à tous les jeunes gens et jeunes filles qui 
ont assuré la  quête sur la  voie pub lique et aussi à
toutes les personnes généreuses qui on t contribué à
rem p lir  les troncs qui leu r é ta ien t présentés.

Au Centre Culturel et Artistique

Un gala ciném atographique

A  l ’issue d ’une causerie que M. L a u r e n c e  doit faire 
à la  Salle des fêtes m unicipale, le m ercredi 18 février, 
à 21 heures et où il évoquera le souvenir de G a l l iÉn i , 
B r a z z a , L t a u t e y , général Clém ent G r a n d c o u r , m aréchal 
d e  L a t t r e  d e  T a s s ig n y , grands chefs q u ’il a connus ou 
sous les ordres desquels il a servi au cours des deux 
guerres, une sélection de film s inédits sur l ’U nion Fran
çaise seront projetés à l ’écran.

Ce m êm e jo u r, M. L a u r e n c e  esquissera égalem ent 
le po rtra it de M gr A u g o u a r d , dont le centenaire de la  
naissance vient d ’être  célébré à Paris et à Brazzaville.



Ciném a scolaire

Les séances bim ensuelles de ciném a scolaire se p ou r
suivent avec succès à la  Salle des fêtes m unicipale , gé
néralem ent com ble le jo u r  de la séance. Le public 
C lodoaldien se jo in t de plus en plus aux élèves de toutes 
nos écoles et apprécie  la  qualité  des films qu i sont b ien  
choisis, instructifs et a ttrayants. M. L a u r e n c e , m aire- 
ad jo in t, com m ente brièvem ent les films qu i se rap p o rten t 
a la  connaissance de l ’U nion Française.

Les prochaines séances qu i sont, rappelons-le , g ra 
tuites et ouvertes à tous, au ron t lieu  les jeudis 12 et 
19 février et les jeu d is  12 e t 19 m ars, à 15 heures, à la 
Salle des fêtes m unic ipale , ru e  H ébert et ru e  des Ecoles.

Les films p ro jetés sont inédits.

Les grandes conférences d u  Centre C ulturel 
et A rtistique

Victor H ugo, p oète social

 ̂décem bre 1952, le  professeur G r o s c l a u d e , 
agrégé à 11 U niversité, docteur ès-lettres, écrivain  é ru d it, 
conférencier de la R adiodiffusion N ationale, ancien 
président de la  Société des Poètes F rançais, lau réa t de 
l ’A cadém ie Française , m em bre de la  F ondation  V ictor 
H ugo, a donné la  conférence attendue sur V ictor Hugo, 
poète social, devant u n  public  nom breux et d ’élite.

Son succès a été vif ainsi que celui de n o tre  com 
patrio te , M me G abrielle  R o b in n e , de la  Com édie F ra n 
çaise, qu i avait^ b ien  voulu  in te rp ré te r  avec le ta len t 
q u ’on lu i connaît, p lusieurs poèm es de V ictor Hugo.

M. L a u r e n c e , m aire-ad jo in t, qu i p résidait la  ré u 
nion  et p résenta M me G abrielle  R o b in n e  et M. G r o s 
c l a u d e , les rem ercia e t annonça à  l ’aud ito ire  q u ’il fera it 
à nouveau appel au concours d ’une artiste  de la  classe 
de Mme R o b in n e  et du  professeur G r o s c l a u d e , aussi 
bon poète q u ’excellent o ra teu r.

La conférence de M. Z insou  
\  ice-Président de l ’A ssem blée de l ’U nion Française

Le D1 E m ile-D erlin  Z i n s o u , vice-président de l ’As
sem blée de l ’U nion Française , a fa it, le 4 novem bre, une 
conférence très rem arquée sur l ’U nion Française. N otre 
grande Salle des fêtes é ta it p le ine  p o u r accueillir e t 
écouter un  o ra teu r de ta len t, enfan t du D ahom ey, qui 
tra ita  en une langue très pu re  des questions brû lan tes 
qui sont à l ’o rd re  du, jo u r  dans l ’U nion Française. 
M. Z i n s o u  fu t à  la  fois savant, sincère, hab ile , ju ste  e t 
très objectif. I l  o b tin t un  réel succès. I l  évoqua en term es 
choisis la  belle  figure du R. P . A u p i a i s , cet hom m e de 
bien  que vénéraien t les D ahom iens et q u ’ils envoyèrent 
siéger à la  C ham bre des D éputés presque m algré lu i. E n  
rem ercian t le D1' Z i n s o u , M. L a u r e n c e , qui p résidait, 
d it com bien il se sen tait heu reux  de fé lic ite r u n  fils de 
l’A frique N oire, qui prouve que  l ’A frique donne to u 
jo u rs  à ceux qui l ’aim ent plus que ce q u ’on attend 
d ’elle.

D e  f o r t s  b e a u x  f i lm s  i n é d i t s  i l l u s t r è r e n t  l a  c o n f é r e n c e  
d e  M. Z i n s o u .

Le 7 me SaSon des Artistes Clodoaldiens

J ’avoue' que ce n ’est pas sans une certa ine ap p réh en 
sion que j ’ai franch i le  seuil de ce p e tit salon, qui a 
été ouvert du 13 décem bre 1952 au 4 janv ier 1953.

En effet, professionnellem ent, depuis des aimées, 
j ’ai visité tan t de salons, d ’h iver, d ’autom ne, d ’indépen 
dants, surindépendants, surréalistes, m usicalistes, etc .,

que j ’avais peur de so rtir du salon de Saint-C loud, sans 
avoir pu  déchiffrer aucun rébus des toiles exposées.

Or, j ’ai eu l ’agréable surprise  de ne  rencon tre r au 
cune ou p resq u ’aucune œ uvre extravagante d ’extrêm e 
avant-garde. A u contraire , nom breux  sont les tab leaux  
devant lesquels l ’œ il se pose et se repose avec u n  v é ri
tab le  plaisir.

Je  ne d ira i pas que c’é ta it une  exposition de chefs- 
d ’œ uvre mais l ’ensem ble é ta it v ra im en t heu reux  e t les 
auteurs en  avaient d ’au tan t plus de m érite  q u ’ils é ta ien t 
presque tous de sim ples am ateurs. Ce qui prouve une 
fois de plus, que, en pe in tu re  comme en m usique e t en 
litté ra tu re , le ta len t n ’est pas le  m onopole des seuls 
professionnels.

Passons rap idem ent en revue les d ifférents genres.

Je  constate avec regre t, q u ’il n ’y a aucun tab leau  
m ilita ire , que les tab leaux  de genre, les p o rtra its , les 
nus, les m arines, sont très rares, enfin, que les paysages 
sont en im m ense m ajo rité . Je  ne peux  en c iter que 
quelques-uns, ils sont tro p  !

Signalons le bel effet de neige de C lém ent, la  p i t
toresque « Fon ta ine  aux Lions » de C haum ard , l ’en 
sem ble délicat des envois de P ie rre  D antan, le  beau 
tab leau  nostalgique et évocateur de Denise G allais « Ar- 
m or », la  poétique vue d ’Eze p a r  H am elin , les paysages 
reposants de J illio t, le T yrol m ystérieux de Lepage, les 
lum ineux paysages de Levis, les fines aquarelles de Ric- 
qu ier, les p ittoresques cc V ieux Cagnes » de T em bouret, 
etc.

Les fleurs, chose curieuse, ne  sont pas nom breuses, 
mais les « Roses » de Dega sont d ’une excellente fac
tu re  e t sont, à m on avis, une  des m eilleures toiles du 
salon. Dans les deux « m arines » d ’A ntihovitch , les cou
leurs vives des petits baigneurs fon t d ’heureuses taches 
de lum ière su r les vagues bleues de la  m er. Les aqua
relles de Crevel sont vigoureusem ent tachées. U ne bonne 
pein tu re  de Lévy M urgier, le  « T o u r ». De M aréchal, 
tou jours très sensible, une  gouache insp irée p a r  les 
cham ps de courses; les gouaches distinguées de Bene- 
zech, une solide n a tu re  m orte  de A. D aille e t un  p ay 
sage sincère d ’Alice D aille. U n m euble  « télévision » de 
Cham pion qui est une réalisation  de classe.

La gravure est rep résen tée  no tam m ent p a r Chieze, 
tou jours excellent avec ses p iquantes illustra tions des 
fables de La Fontaine. A signaler aussi les am usantes 
et très artistiques illustra tions de R odriguez p o u r les 
vieilles chansons, fo rt à p ropos in titu lées « Sourire de 
F rance ».

Enfin, la  rétrospective E . D antan nous rep o rte  m é
lancoliquem ent au vieux Saint-C loud, avec deux vues 
de bonne pe in tu re  nous m o n tran t en  p le ine  vie, l ’an 
cienne gare de M ontretout. Les envois des céram istes 
sont égalem ent de qualité . N otons les œuvres de L aurent 
Joët, C haudron , G arillon , M arcy e t R ivière.

Q uant à H ardou in , si on n ’a pu  voir cette fois, les 
p ra iries e t étangs don t il est le  p e in tre  coutum ier, il 
a présenté au public son nouveau liv re  Par M onts e t 
par Vaux, recueil de coutum es e t visions locales à t r a 
vers la  F rance, ouvrage illu stré  p a r Guézenec, 1er second 
grand  p rix  de R om e de gravure.

D écidém ent, plus que jam ais, no tre  cher vieux 
Saint-Cloud est un n id  d ’artistes.

Que celles et ceux que je  n ’ai pas cités m e p a rd o n 
nent ce péché p a r omission volontaire quelquefois et se 
consolent en se d isant que l ’opinion d ’un  c ritique  n ’est 
jam ais que celle d ’un  seul visiteur.

A . DE LA MENSBRUGE.



Utilisation de la Salle  des Fêtes Municipale
P ériod e d e décem bre 1952  à m ars 1953

6 décem bre 1952 : B al des Sapeurs-Pom piers de Saint- 
C loud.

9 décem bre : T héâtre  à l ’Ecole.
11 décem bre : C iném a Educatif.
14 décem bre : L igue Française d ’Action C atholique 

(A rbre de N oël).
18 décem bre : C iném a Educatif.
19 décem bre : P a rti com m uniste (conférence).
20 décem bre : Soirée artistique organisée p a r les M é

daillés M ilitaires.
27 décem bre : A rbre de Noël (Etablissem ents Chenaille 

e t R aulot-L apointe).-
28 décem bre : A rbre de Noël (Amicale de la  Police 

de Saint-C loud).
31 décem bre : B al des M édaillés M ilitaires.

4 janvier 1953 : A rbre  de Noël et bal (Association des 
Anciens P . G. 1939-1945).

15 janv ier : Ciném a éducatif.
22 janv ier : C iném a éducatif.
22 janv ier : Soirée sportive organisée p ar PU .A .S. « La 

Clodo ».
31 Janv ier : Bal du Club des Sports O lym piques et 

de l ’Am icale du quartier du Centre.
7 février : Bal de l ’Am icale de la  Police de Saint-Cloud.

12 février : Ciném a éducatif.
14 février : B al « R hin  et D anube ».
19 février : C iném a éducatif.
21 février : « Amis de Saint-Cloud », conférence et 

ciném a. -
22 février : Assemblée générale des Sapeurs-Pom piers 

du canton de Sèvres.
28 février : B al de l ’Association Amicale des M utilés, 

P risonniers de G uerre et Anciens C om battants.
7 m ars : B al R . P . F .

12 m ars : Ciném a éducatif.
14 m ars : Am icale des Anciens Elèves des Ecoles

Laïques de Saint-Cloud (soirée th é â tra le ) .
15 m ars : A m icale des Anciens Elèves des Ecoles

Laïques de Saint-Cloud (m atinée th é â tra le ) .
19 m ars : Ciném a éducatif.
21 m ars : U. N. C. (soirée a rtis tique).
22 m ars : U. F . F . (soirée c iném atog raph ique).
28 m ars : Bal de l ’U. A. S. « La Clodo ».

Affirm era-t-on après cela, com m e il a été d it à line
séance d u  Conseil m unicipal, que cette salle n'est- d 'a u 
cune u tilité  ?

N o s  S a p e u r s  P o m p ie rs
L ’Assemblée générale des sapeurs-pom piers du can

ton de Sèvres aura  lieu , cette année, le dim anche 22 fé
v rier prochain  à la Salle des Fêtes m unicipale de Saint- 
C loud. Cette im portan te  réun ion  sera précédée d ’un  dé
filé dans les rues de Saint-Cloud des sapeurs-pom piers 
du canton auxquels la  M unicipalité offrira  un  vin 
d ’honneur.

La journée  de la  Sainte-B arbe a été, cette annee, 
joyeusem ent fêtée p ar nos sapeurs-pom piers com m unaux 
qui, renouant avec la trad itio n  d ’avant-guerre, avaient 
organisé, dans les salons du Cenre C ulturel, rue  des 
Ecoles, en accord avec la  M unicipalité, un  banquet offi
ciel, auquel assistaient les sapeurs-pom piers et leur 
fam ille, les m em bres du bureau  de l ’A m icale ainsi que 
les m em bres du Conseil d ’adm inistration  de la  Société 
d ’Encouragem ent. Le repas é ta it présidé p a r le  chef de

corps, le  lieu tenan t P a s q u e t , qui avait à  ses côtés le 
lieutenant-colonel Q u i n e t t e , inspecteur départem ental 
des services d ’incendie, les chefs de corps des communes 
voisines, M . C h a v e t o n , m aire e t MM. M o n s e l , R o l l i n , 
S c h r e d e r  et L a u r e n c e , adjoints, qui avaient tenu  par 
leu r présence à  apporte r tous encouragem ents à  nos 
sapeurs. Les chefs des services m unicipaux assistaient 
égalem ent à  ce repas qui se déroula dans la  bonne h u 
m eur et dans une am biance cordiale et fra ternelle . On 
no tait la  présence d ’un  certain  nom bre de sous-officiers, 
caporaux et sapeurs de l ’ancien corps, récem m ent dis
sous, qui avaient ten u  à  m anifester, à  cette occasion, 
leurs liens de solidarité  et leu r attachem ent au nouveau 
corps.

A la fin du repas, le lieu tenan t P a s q u e t  prononça 
l ’allocution d ’usage et en profita pour rem ercier le 
lieutenant-colonel inspecteur de tou te  sa sollicitude à  
l ’égard  des pom piers; le m aire e t la  M unicipalité, pour 
les appuis q u ’ils apporten t à  ceux-ci, les m em bres du 
bureau  de l ’Am icale et les m em bres du Conseil d ’ad 
m inistra tion  de la  Société d ’Encouragem ent, en p a r ti
culier, M. R o f f i , trésorier, pour le dévouem ent dont ils 
font preuve.

Le lieutenant-colonel Q u in e t t e  et M. le M aire ne 
m anquèren t pas, dans une brève allocution, de féliciter 
les sapeurs-pom piers de Saint-Cloud pour leur bonne 
tenue et leu r esprit de corps et de les rem ercier 
chaleureusem ent.

Un bal, organisé p ar les sapeurs-pom piers, à la Salle 
des Fêtes m unicipale, term ina cette journée  de la Sainte- 
B arbe qui a laissé à tous un excellent souvenir.

Le Centenaire de la Médaille Militaire

L’Inauguration de l’Avenue J. DE LATTRE de TASSIGNY 
et de la Rue Alphonse MOGUEZ

Le 21 m ars 1852, parm i les 48 prem iers soldats dé
corés de la  M édaille M ilitaire p ar le prince Louis-N a
poléon, en application  du décret de création du 22 ja n 
vier 1852, se trouvaien t deux carabiniers du 15“ Légers 
alors en garnison à Saint-Cloud. U convenait bien que 
le centenaire de cette prestigieuse décoration fu t cé
lébré dans no tre  com m une avec tou t l’éclat désirable, 
comme il le fu t à P aris, partou t en France, en A frique, 
en U nion Française, voir même à l ’é tranger où pouvait 
exister une section de la Société N ationale des M édaillés 
M ilitaires.

C’est ainsi, avec tous les concours officiels, en parfa it 
accord et l ’appui très précieux de la M unicipalité, que 
dans no tre  cité se déroulèrent plusieurs m anifestations, 
la prem ière organisée à la Saile des fêtes, le samedi 
20 décem bre, com portant un  b rillan t concert donné p ar 
l ’orcliestre sym phonique « La Boulonnaise » et la p ro 
jection de films de circonstance.

Le lendem ain, dim anche 21 décem bre, à 9 h . 30, le 
bureau  de la 168“ section des M édaillés M ilitaires dépo
sait une gerbe de fleurs au M onum ent de la Division du 
M aréchal Leclerc, m édaillé m ilita ire , en présence des 
généraux M e r l in  et D io, ainsi que de M. le M aire 
et des représen tan ts du Conseil m unicipal. A 10 heures, 
une brève cérém onie m ilita ire  se dérou lait place de la 
M airie. Les honneurs é ta ien t Tendus p a r la  m usique du 
1er R égim ent de M arche du T chad et un  détachem ent 
de gendarm es du départem ent de Seine-et-Oise, en grande 
tenue, tous décorés de la  M édaille M ilitaire.

A près l ’envoi des couleurs, le dépôt d ’une gerbe 
nouée p a r un  ru b an  vert et jau n e  sur le M onum ent aux 
M orts, l ’ém ouvant salut aux d isparus, le G énéral de
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Le chantier L ’allée centrale

L ’entrée boulevard de la R épublique

Trois de ces pholo/fruphies ont été prises et offertes au Maire par un de nos concitoyens, M. Girarclos,
que nous rem ercions bien sincèrement.



Division du cadre de réserve M e r l i n , procéda a la 
rem ise officielle de h u it M édailles M ilitaires.

Précédé p a r la  m usique m ilita ire , le  d rapeau  de la  
168° section, ceux de R hin  et D anube et de la  2e D. B ., 
les d rapeaux  des sections voisines de M édaillés e t des 
Associations d ’Anciens Com battants de la  com m une, un  
cortège, dans lequel on rem arq u a it un  groupe im portan t 
de M édaillés M ilitaires, conduisit les autorités à l ’ave
nue de Suresnes qui a lla it devenir l ’avenue du M aréchal 
Jean  de L a ttre  de Tassigny.

A près l ’exécution de la  M arche Consulaire, le voile 
recouvrant la  p laque p o rtan t le  nom  du grand soldat fu t 
découvert, en présence de M adam e la  M aréchale p ar 
M. C h a v e t o n , M aire, qui p r it  la  paro le  pour exprim er 
le  souvenir que gardent les Clodoaldiens du  M aréchal 
qui avait choisi Saint-Cloud pour sa résidence et avait 
accepté la  présidence d ’honneur de la  section locale des 
M édaillés M ilitaires. R etraçant les grandes étapes de sa 
vie, il conclue en  ces term es :

« P o u r nous, habitants de Saint-Cloud, M adame la  M aréchale, 
cette petite  p laque bleue p o rtan t votre nom  glorieux, u n ira  dans 
nos pensées et dans nos cœurs le p ère  et le fils, car tous deux 
sont b ien  m orts au service de la  liberté , pour la  F rance. P lus 
durab lem ent que nos discours, cette m odeste p laque rappellera  
à tous les passants la  vie exem plaire d ’un  chef in trép ide, d ’un 
soldat sans peu r et sans reproche, d ’un  serviteur passionné de 
la France. »

Le G énéral M e r l in  lu i succédant évoqua quelques 
souvenirs personnels vécus avec le  M aréchal et ne  m an 
qua pas de souligner com bien il  é ta it heureux  que cette 
cérém onie a it trouvé sa place dans les m anifestations 
du C entenaire de la  M édaille M ilitaire.

En m êm e tem ps que l ’inauguration  de l ’avenue 
Jean  de L attre  de Tassigny avait lieu l ’inauguration  de 
la  ru e  Alplionse-M oguez, qui fu t m aire  de Saint-Cloud 
de 1926 à 1935. C’est à la  ru e  de l ’A queduc que fu t 
donné le nom  d ’Alphonse-M oguez, rue qui débouche 
sur la  nouvelle avenue de L attre  de Tassigny.

M. C h a v e t o n  dévoila la  p laque p o rtan t le  nom  
d ’Alphonse-M oguez auquel M. P o s t e , u n  de ses anciens 
collaborateurs, ren d it un  p rem ier hom m age avant l ’al
locution du M aire qui re traça  la  carrière  du d isparu. 
I l  rap p e la  que nous lu i devons le m usée local, les agran
dissem ents de la  m airie  et des groupes scolaires, un 
m eilleu r éclairage des rues. A près avoir associé à l ’œuvre 
de son m ari M me M o g u e z , présente avec sa fam ille à 
cette cérém onie, M. C h a v e t o n  souligna q u ’Alphonse, 
M o g u e z  fu t le p rom oteur de la  création du lycée de 
garçons.

A 11 h . 30, une  messe fu t célébrée à la  m ém oire du 
M aréchal Jean  d e  L a t t r e  d e  T a s s ig n y , de son fils et des 
M édaillés M ilitaires disparus. M. le C hanoine C o l l in , 
curé, exalta  l ’esprit de sacrifice du M aréchal.

A l ’issue de la  messe, une réception à la  M airie ré u 
nissait les personnalités officielles parm i lesquelles se 
trouvaien t : M adam e la M aréchale d e  L a t t r e  d e  T a s 
s i g n y , MM. B ernard  V a u g o n , secrétaire général de la  
P réfecture , rep résen tan t M. le  P réfe t; M. E d. B o n n e - 
f o u s , député , m in istre  d ’E ta t ; M adam e T h o m e - P a - 
t e n o t r e , conseiller de la  R épublique; MM. M ig n o t  et 
P a l e w s ic y , députés; D e v è z e  e t P o u r t o u t , conseillers 
généraux; C h a v e t o n , m aire  de Saint-C loud; C h a p p e y , 
m aire  de G arches; M in a u d , m aire de M arnes; les géné
raux  M e r l in  et D i o , D1 .Rémy N é r i s , président de la 
Société N ationale des M édaillés M ilitaires; colonel N i 
c o l a s , com m andant le 5° G énie; G larion M o n d e t , p ré 
sident départem ental de l ’U .F .A .C .; lieutenant-colonel 
T r o u i l l e t , du G énie; com m andant L e  G l e u s e r , de la  
G endarm erie; W e i b e l , du Comité N ational de R hin  et 
D anube; M o n s e l , R o l l i n , S c h r e d e r , L a u r e n c e , adjoints 
au M aire de Saint-C loud; les m em bres du Conseil m u
nicipal, les présidents des diverses Sociétés locales, les 
notabilités de la  ville.

M. R ené M a i l l e t , président des M édaillés M ilitaires 
de Saint-Cloud-G arches, prononça quelques mots de re 
m erciem ents pour toutes les personnalités présentes et 
souligna la p a rt im portan te  qui revenait à la  M unici
palité  et aux services de la  M airie dans l ’organisation 
de cette m anifestation. I l salua M adam e la M aréchale, 
évoquant la  réception  du M aréchal en cette m êm e salle, 
le 17 ju ille t 1946. I l  eu t un  m ot po u r M adam e M o g u e z , 
dégagea les leçons des cérém onies du  C entenaire de la 
M édaille et s’adressant à ses cam arades, te rm ina  par 
ces phrases de leu r président d ’honneur :

« P a r votre sang et vos sacrifices, vous avez tém oigné de 
vos vertus. Ces vertus dem eurent au service de la N ation, pour 
que s’achève, dans sa p lén itude, l ’œuvre entreprise pa r les v i
vants et par les m orts, c’est-à-dire pour que rayonne, dans la 
Paix ré tablie , l ’âme ardente de la P a trie  sauvée. »

Un apéritif d ’honneur fu t offert p a r  la  M unicipalité 
aux M édaillés M ilitaires à la  Salle des fêtes. I l  fu t suivi 
p a r un  déjeuner am ical, réussi en tous points, grâce aux 
parfaites dispositions prises p a r M. D u c r o s , président de 
la  Commission des Fêtes des M édaillés M ilitaires e t au 
dévouem ent de tous les m em bres du B ureau de la  
168" “section qui se prodiguèrent dans toutes ces 
m anifestations.

Le présiden t, D1' Rém y N é r i s , dans une b rillan te  im 
provisation, répondan t à celle du président de la  
168“ section, félicita ses cam arades de leurs efforts, de 
leu r esprit et de leu r réussite.

U n bal, le m ercredi 31 décem bre, clôtura l ’année du 
C entenaire à Saint-Cloud.

iDiôiiticüattô Matia%i£iq,iœô

Nous avons relevés dans différents docum ents officiels, 
les prom otions ci-après :

Légion d ’H onneur  
A u  Grade de  Chevalier

M. R i b i Èr e  R aym ond, secrétaire-adjoint de la  sec
tion  des P risonniers de guerre de Saint-Cloud, p rom u 
C hevalier en récom pense de sa b rillan te  conduite p en 
dan t la  guerre 1939-1945, au cours de laquelle  il fu t 
grièvem ent blessé.

Palm es A cadém iques 
O fficier de  l ’Instruction  publique

M. E v r a r d  Jean-B aptiste , 7, rue  Coutureau, à Saint- 
C loud (arrêté m inistériel du 10 décem bre 1952).

O fficier d ’Académ ie
Mme A l e x a n d r e , née R e n o u v in  A ndrée, Pau le , 

Yvonne, 76, boulevard de la  R épublique, à Saint-Cloud 
( / .  O. du 8 novem bre 1952).

Mme C o r d i e r , née L e b l o n d  F ernande, 36, ru e  Sevin- 
V incent (arrêté m inistériel du 10 décem bre 1952).

M édaille d ’H onneur départem entale et com m unale
M. P e u d e p iÈ c e  Ju lien , em ployé à la  ville de Saint- 

Cloud.
M. D u h a m e l  Georges, égoutier à la  ville de Saint- 

Cloud.
M. R e b o is s o n  M ichel, em ployé à la  ville de Saint- 

Cloud.
(A rrêté m inistériel du 22 décem bre 1952).

M édaille de la  Fam ille Française  
M édaille d ’or

Mme R a m p o n t , née A u b o y e r - T r e u i l l e  Jacqueline, 
rue d ’Orléans, Saint-Cloud.



M édaille de bronze  
Mme Deiujnt Jeanne, 4, ru e  Ferd inand-C liartie r, 

Saint-C loud.
M me H o d a n  M adeleine, 124, ru e  T ahère , Saint- 

Cloud.
Mme M o r l i e r  M arie, 32, ru e  Preschez, Saint-Cloud. 
M me R i c q u i e r  A nne-M arie, 95, boulevard  de la  R é

pub lique , Saint-Cloud.

C om p te - ren du  A naly t ique  
d e  la S é a n c e  du Conseil Municipal

SÉANCE DU LUNDI 15  DÉCEMBRE 1952

Présents : M. Chaveton. m a ire ; MM. M onsel, R ollin , Schre- 
der, L aurence, ad jo in ts; MM. Devèze, Beaufocher, D iscour, Oble, 
Ducros, P e tit, C olin, M arin , C lém entel, Chauveau, D uplan, Co- 
m eau, G uédon, D esplanques, Le Guen, B illard .

Absents excusés : M lle L aplanche. MM. B erger, G alataud, Ca
det, F inelle .

A bsente : Mme Nosley.
Conform ém ent aux dispositions de la  lo i du 6 septem bre 1947, 

les pouvoirs suivants ont été donnés :
M lle L aplanche a donné pouvoir à M . Chaveton.
M. B erger a donné pouvoir à M. Laurence.
M. Galataud a donné pouvoir à M. Desplanques.
M. Cadet a donné pouvoir à M. Corneau.
M. F inelle  a donné pouvoir à M B illard .
Secrétaire de séance : M . M ichel Devèze, qui a été élu  par

18 voix e t 8 abstentions, celles de MM. G alataud, Desplanques,
Corneau, Cadet, Le Guen, F inelle , B illard .

** *
Avant d ’ouvrir la séance, M. le M aire souhaite la  bienvenue 

à M. D uplan, qui a été nom m é en rem placem ent de M. Pousseur, 
décédé. . ,

M. le  M aire réclam e ensuite une  m inute de silence a la m é
m oire de M. H enri Pousseur qui, dit-il, fu t u n  excellent cam arade.

Le procès-verbal de la dernière  séance donne lieu  à quelques 
observations form ulées par M. Le Guen qu i, tou t en reconnaissant 
qu ’un effort a été fait, déclare ne pouvoir accepter le procès-verbal 
te l qu ’il a été libellé .

Il déplore la large place réservée dans ce docum ent a la ques
tion  se rapportan t à la ferm eture  de la  pharm acie de M lle Thom as. 
I l  avait sim plem ent voulu a ttirer l ’attention  du  Conseil m unicipal 
sur la nécessité qu ’une pharm acie de garde soit effectivement ou
verte chaque nu it à Saint-Cloud.

D ’au tre  part, il regrette  que n ’aient pas été reproduites in- 
extenso  les m otions déposées par son groupe^ ainsi que par le 
groupe com m uniste lors de l ’avant-dernière séance au  su je t de 
l ’établissem ent des comptes rendus de séances. M . D esplanques 
s’associe à M. Le Guen dans sa protestation .

M. Le Guen l i t  ensuite la page 2  ̂ du procès-verbal où est 
insérée l ’observation du  M aire re la tive  à l ’établissem ent des p ro 
cès-verbaux e t aux difficultés rencontrées à ce su jet par d’autres 
comm unes plus im portantes que Saint-C loud. I l  déclare que 
le  M aire n ’a pas dit tou t ce qu i est inséré au procès- 
verbal. M. Devèze lu i rép lique  q u ’il signe lui-m êm e le 
procès-verbal après l ’avoir exam iné en détail à l ’aide des nom 
breuses notes qu ’il prend  au cours de la  séance e t que ce procès- 
verbal ne com porte que des affirm ations exactes.

M. le M aire, de son côté, ind ique qu’il a déjà été fa it état 
des m otions en question dans un  procès-verbal et que c’est l ’es
sentiel. P o u r ce qui est de l ’affaire du pharm acien , il signale 
qu ’étant donné la façon dont elle se présentait, on ne pouvait 
faire  autrem ent que de p ub lie r la le ttre  de M lle Thom as. Il d it 
enfin à M . Le Guen : « I l  y a 5 ans que nous établissons le  m ieux 
que nous pouvons le procès-verbal et il y a 5 ans que vous n ’êtes 
pas satisfait ; i l  n ’y a aucune raison pour que vous le  soyez 
au jo u rd ’hu i. »

Le procès-verbal, m is aux voix est adopté par 18 voix contre 8.
Ont voté pour : MM. Chaveton, M onsel, R ollin , Schreder, 

Laurence. Devèze, B eaufocher, D iscour, Oble, Ducros. P e tit, C olin. 
M arin. C lém entel, Chauveau, D uplan3 B erger, M lle Laplanche.

O nt voté contre : MM. Corneau. G uédon, Desplanques, Ga
lataud, Cadet, Le G uen. F inelle , B illard .

M. Le Guen, après le  vote, fa it rem arquer que M. D uplan, 
qui n ’était pas présent à la dernière séance, aurait pu  s’abstenir.

A bordant les questions portées à l ’ordre du jo u r, le  Conseil :

1° Décide, à l ’unanim ité, de garantir en to ta lité  le rem b o u r
sem ent en capital e t in térêts d ’un nouvel em prunt de 15 m illions 
de francs au taux de 2 % , à contracter auprès de la  ̂ Caisse des 
Dépôts et Consignations par la  Société anonym e coopérative d ’H . 
L.M . « L ’Ile  de France » pour perm ettre , concurrem m ent avec 
d ’autres em prunts, la construction par cette Société d ’un  im m euble 
ru e  P asteur, à Saint-Cloud. ^

La garantie com m unale pour le m êm e ob jet avait deja ete 
donnée mais p o u r un  em prunt de 72 m illions qui n  a pu  être 
réalisé que ju sq u ’à concurrence de 48 m illions.

M. Le Guen regrette  encore une fois que le service de 1 U r
banism e n ’ait pas cru devoir autoriser la construction de cinq 
étages, comme il était p rim itivem ent prévu à ce su jet, ce qui, 
selon lu i, aurait d im inué le coût de la construction et procuré 
des logem ents plus nom breux, alors qu ’on a autorisé près de la 
gare du Val d ’Or une construction énorm e, véritable écran.

M. le M aire et plusieurs conseillers de la m ajorité , MM. M on: 
sel, R ollin , Devèze, partagent le po in t de vue de M. Le^ Guen. 
M. Devèze explique la  position de l ’adm inistration  par l ’existence, 
ru e  Pasteur, d ’une servitude de hau teu r dans u n  rayon de 500 m. 
au tou r du parc de Saint-Cloud.

M. le  M aire rappelle  que le Conseil m unicipal a élevé cepen
dant à ce su je t une protestation  qui a été transm ise au M .R .U ., 
lequel a prom is de ten ir com pte, dans toute  la m esure du pos
sible, des observations form ulées.

M. Ducros pose la  question de l ’achèvem ent d ’un im m euble 
ru e  A rm engaud. M. le  M aire lu i répond que la  construction ne 
peu t être poursuivie actuellem ent, la  Société é tant en voie de l i 
quidation jud ic iaire:

2° Décide, à l ’unanim ité, d ’accorder, en vue du fonctionne
m ent du  Centre de protection m aternelle  installé  à l ’hôp ita l de 
Saint-C loud, une participation  financière com m unale de 200.000 fr. 
pour l ’année 1953, sous réserve de justifications de la dépense 
annuelle et à condition que toutes les mam ans d u  secteur de Saint- 
Cloud, Sèvres, V ille-d’Avray, Garches, M arnes-la-Coquette, Vau- 
cresson, La Celle-Saint-Cloud — qu ’elles soient assujetties ou non 
au régim e de Sécurité Sociale — bénéficient de ce C entre. Em et 
le  vœu que les comm unes intéressées participen t égalem ent dans 
les frais de gestion.

M. B illard  dem ande que les comm unes bénéficiaires du Centre 
de protection  m aternelle  participen t avec la com m une de Saint- 
Cloud dans les frais de fonctionnem ent.

M. M onsel in terv ien t pour que toutes les fu tures mam ans de 
Saint-Cloud — assujetties ou non au régim e de Sécurité Sociale 
— bénéficient du Centre.

M. Le Guen propose d ’étendre cette m esure aux fu tures m a
mans de toutes les comm unes intéressées. I l  a joute qu ’il ne p en 
sait pas qu ’il puisse en être autrem ent.

M. Devèze ind ique que les dépenses de fonctionnem ent des 
Centres de protection  m aternelle  et in fan tile  sont supportées par 
le budget départem ental et qu ’à cet effet des crédits im portants 
sont prévus (près de 100 m illions pour 1953). I l  précise que l ’h ô 
pital n ’avait pas à dem ander que la dépense fu t supportée à 
l ’avenir pa r la ville. I l  signale que les dépenses du C entre, restant 
en général à la  charge des comm unes, consistent un iquem ent en 
frais de location de locaux, en chauffage et éclairage. La somme 
de 200.000 francs proposée qui représente environ 40 °/0 de la 
dépense présum ée, lu i sem ble élevée, d ’autant que le Centre con
tinuera à fonctionner dans un  local de l ’hôpitaL

M. le M aire propose de m ain ten ir la  participation  de 200.000 fr.. 
sous réserve de justifications des dépenses de fonctionnem ent du 
Centre et indicrne que l ’hôpita l, oui rend de grands services à 
la  population clodoaldienne. ne coûte absolum ent rien  à la ville, 
qu i se doit en la circonstance d ’apporter une contribution  aussi 
large que possible.

3° Emet, pa r 18 voix et 8 abstentions, un  avis favorable à 
l ’approbation par M. le  P réfet de Seine-et-Oise du budget ad d i
tionnel de 1952 e t p rim itif de 1953 des Etablissem ents H ospitaliers 
de Saint-Cloud.

M. B illard fa it une nouvelle fois observer que son groupe 
n ’est pas représenté à la Com mission adm inistrative de l ’hôpital, 
qu ’il n ’est pas au courant de la gestion de cet établissem ent p u 
b lic  et qu’en conséquence, il ne  p eu t ém ettre  une opinion sur 
cette gestion. I l  s’abstiendra donc.

M. Corneau, au nom  du groupe com m uniste, prend  une p o 
sition semblable pour les mêmes raisons;

4° Décide, à l ’unanim ité, de faire  procéder de toute urgence 
à l ’installation de feux lum ineux verts et rouges sur le boulevard 
de la R épublique, au carrefour de la rue C outureau et de l ’avenue 
Foch et de passer à cet effet avec les établissem ents G arbarini, 
à Courbevoie, oui ont fait les conditions les plus avantageuses, un 
m arché de gr é à gré pour la fourn itu re  des appareils nécessaires 
à cette installation, qui com prendra les feux verts et rouges ainsi 
qu ’un feu clignotant jaune.

M. Ducros dem ande pue des panneaux « danger » soient posés 
au  carrefour de la rue  Preschez et en profite pour dem ander éga
lem ent ru e  des panneaux signalant les écoles soient placés rue de 
Buzo^val et avenue Foch.

M. B illard signale de son côté le danger du carrefour Ma- 
çrenta et la nécessité d ’v installer au nlus tô t des feux de signa
lisation lum ineux. Il signale aussi l ’in térêt d ’avoir aux heures 
de rentrée et de sortie des écoles un  agent de police oour assurer 
la protection des enfants qui traversent le boulevard.



M. le M aire répond  que dans le program m e des travaux de 
1953, soum is à la  Com mission des travaux, i l  est question de 
l 'in s ta lla tio n  de feux lum ineux verts e t rouges au  carrefour M a
genta. E n ce qu i concerne les panneaux « danger », le nécessaire 
sera fait. Q uant à la  présence d ’u n  agent de police su r le b o u 
levard , i l  signale que l ’effectif des agents de Saint-Cloud ne 
perm et hélas ! pas d ’assurer le  service d ’une façon convenable. 
I l  ind ique qu ’i l  est in tervenu  p lusieurs fois auprès de M . le 
P ré fet de Seine-et-Oise pour que l ’effectif des agents de police 
de Saint-Cloud soit augm enté. I l  n ’a pu  ju squ’alors avoir gain de 
cause m algré les protestations émises par le Conseil m unicipal.

M. Devèze signale que les crédits du  M inistère de l ’In térieu r 
sont assez serrés et ne perm ettent pas pour le  m om ent le  recru 
tem ent de nouveaux agents.

M . le M aire dit qu ’il  dem andera à la gendarm erie de placer, 
le plus souvent q u ’elle le pourra, un  gendarm e au carrefour de 
la rue  Preschez;

5° Décide, par 21 voix et 5 abstentions, celles des conseillers 
du  groupe com m uniste, d ’apporter à la Société d ’H .L .M . « Le 
Foyer du  Fonctionnaire et de la  Fam ille  », une somme de
13.595.000 francs égale à 13.595 m2 de terra in  que la  ville a 
conservé pour son équipem ent sportif, selon les instructions de 
M. le M inistre de la  Reconstruction et de l ’U rbanism e.

Cette somme de 13.395.000 francs est destinée à com pléter
l ’apport de la ville dans les frais de construction des im m eubles 
H .L .M . de l ’avenue des Platanes, apport qui avait été fixé à
26.277.000 francs par délibération  du 21 décembre 1950 e t qu i a 
été ram ené à 12.681.000 francs.

M. R ollin , com m entant le rap p o rt du  M aire sur cette im p o r
tante question, donne des précisions au sujet des constructions 
entreprises et de leu r possibilité de financem ent. Il signale, n o 
tam m ent, que le  financem ent de la prem ière tranche du p ro je t 
par un  em prunt à taux norm al (6 % rem boursable en 30 ans) et 
p a r  l ’em ploi de ces fonds en achat de dommages de guerre a 
perm is d ’en treprendre , sans plus attendre, cette p rem ière tranche 
qui com porte 102 logem ents, alors qu ’avec le m ode de finance
m ent prim itivem ent prévu (em prunt à 2 % rem boursable en 
65 ans), il eu t fa llu  attendre au  m oins tro is ans avant de com
m encer les travaux.

M. R ollin  ajoute q u ’en raison des hausses survenues en 1950
et 1951 et de la  m odification apportée au  pro jet p rim itif de  m a
n ière  à construire un  plus grand nom bre de logem ents (172 au 
lieu  de 158), le coût de l ’opération est passé de 325 m illions à 
600 m illions. I l  fait ressortir que dans l ’hypothèse d(un finan
cement avec une participation  comm unale égale à 20 % du p ro 
je t — taux fixé actuellem ent par le M.R.LC ;moi!t de financement 
prim itivem ent p révu), il eut été m atériellem ent im possible la 
ville de se p rocurer les fonds nécessaires et de réaliser le p ro jet.

M. B illard , après avoir dem andé des précisions sur le nom bre 
de logem ents qui reviendrait à la v ille, indique q u ’il  votera pour 
l ’apport de 13.595.000 francs.

I l  d it qu ’il n ’était pas d ’accord au début pour constru ire des 
H . L , M , sur les terrains du quai C arnot niais qu ’étant donné 
l ’état d ’avancem ent des travaux, il est m aintenant partisan de 
poursuivre la construction entreprise. I l  regrette  sim plem ent que 
la ville  n ’ait pas, à l ’aide d ’un em prunt lancé auprès des Clodoal- 
dienSj souscrit une plus forte participation  financière, qui lu i eut 
perm is d ’avoir davantage de logem ents.

M. Le Guen, après avoir attiré  l ’attention  de l ’Assemblée sur 
les difficultés qu ’auront certains priorita ires pour payer le loyer 
des appartem ents qui leu r seront attribués dans les im m eubles en 
question, d it q u ’il  est absolum ent d ’accord pour apporter les
13.595.000 francs, ce qui ne  re tire  rien  à la position qu il avait 
prise au début de ne pas voter pour la construction des im m eubles 
sur les terrains du quai Carnot. I l  ajoute qu ’il se trouve devant 
le fait accom pli et qu ’il  n ’est plus possible de reculer.

M. Com eau déclare que cette affaire est extrêm em ent com 
pliquée et que son groupe s’abstiendra.

M. Devèze regrette  l ’attitude de l ’E tat qui n ’a pu  financer le 
p ro je t comme prim itivem ent prévu et qui a augmente le p o u r
centage de participation  de la collectivité., ce qui a oblige la ville
à avoir recours à un  em prunt à un  taux plus éleve Que les em 
prunts des H . L. M. et à rechercher un  autre m ode de financem ent.

I l  signale que Saint-Cloud, avec la construction entreprise, est 
extrêm em ent bien  placée dans le départem ent de Seme-et-Oise pu is
que les 172 logem ents du quai Carnot représentent le huitièm e 
des logem ents en cours de construction dans le départem ent au 
titre  des H . L M .. alors que la population de Saint-Cloud rep ré 
sente le 1/80° de la population  départem entale. Il ajoute que 
dans le départem ent, 426 logem ents seulem ent, construits au titre
des H . L. M. depuis 1945, ont été achevés.

M le M aire, pour répondre à l ’observation de M. B illard  au 
sujet d ’une plus grande participation  comm unale à régler a l aide 
d ’un em prunt à contracter auprès des habitants de bam t-L loud, 
fa it rem arquer q u ’un p rê t de cette nature n  aurait aucune chance 
d ’aboutir, beaucoup de familles autrefois fortunées ne disposant 
plus au jo u rd ’hu i ajje du  strict nécessaire, m aigre les apparences.

I l  fa it en outre, observer q u ’en dehors du  coût de la cons
truction et’ de la participation  comm unale qui en résulte , il y aura 
un im portant déficit d’exploitation à supporter et qu  en fin de

compte, c’est l ’ensemble des contribuables qui supportera les frais 
de l ’opération. I l  a joute qu ’il  y a quand même lieu , to u t en 
p renan t des dispositions pour avoir un plus grand nom bre de 
logem ents, de m énager les in térêts de chacun.

Sur la dem ande de M. Clem entel, M. le M aire fa it savoir que 
le  déficit d ’exploitation sera supporté par tous les associés au p ro 
ra ta  de leu r apport e t signale qu ’en ce qui concerne les loge
m ents revenant aux établissem ents Carnaud et Forges de Basse- 
ïn d re  et R enault, tous deux de B oulogne-B illancourt, i l  a  été con
venu que ces logem ents seraien t attribués en  p rio rité  aux ouvriers 
ou agents de ces établissem ents habitants de Saint-C loud;

6° Décide, à l ’unanim ité, de rem bourser à des personnes qui 
en ont form ulé la  dem ande, des concessions de 15 ans e t de 30 ans 
acquises dans le cim etière de Saint-C loud;

7° Décide, pa r 21 voix e t 5 abstentions, celles des conseillers 
du  groupe com m uniste, d ’adm ettre en  non valeurs une somme 
représen tan t des m ajorations de loyers qui n ’a pu  être recouvrée 
par le receveur m unicipal;

8° Décide, à l ’unanim ité, de créer, conform ém ent aux dispo
sitions de la  lo i d u  28 avril 1952, une comm ission paritaire  com
m unale  du personnel et de fixer à 14 le nom bre des m em bres 
devant com poser cette commission : 7 conseillers m unicipaux ou 
adjoints dont le M aire, 7 représentants du  personnel, répartis 
comme suit : . . . . . .
— Un représen tan t des chefs de services et cadres adm inistratifs;
— U n représen tan t des chefs de services et cadres techniques;
— Un représen tan t des agents adm inistratifs d ’exécution;
— Q uatre représentants des agents techniques d ’exécution et ou

vriers (deux représentants des ouvriers professionnels, éboueurs 
et chauffeurs, deux représentants des aide-ouvriers profession
nels. m anœ uvres et femmes de service ).

A rrête, conform ém ent aux dispositions de la circulaire m in is
térielle  du  10 août 1952, les m odalités des élections en  vue de 
la  désignation des représentants du  personnel.

La comm ission du personnel, après avis de la M unicipalité, 
avait proposé une comm ission de 10 m em bres : 5 Conseillers m u 
nicipaux dont le  M aire et 5 représentants du personnel répartis 
comme suit : _ . .
— U n représen tan t des chefs de services e t cadres adm inistratifs; 
—• U n représentant des chefs de services et cadres techniques;
— Deux représentants des agents techniques d ’exécution et ouvriers.

M. B illard , après avoir demandé les effectifs de chaque ca
tégorie, propose de po rter à 4 les représentants des agents tech- 
niques-ouvriers, en ra ison de leu r nom bre par rapport aux autres 
catégories d ’agents.'

La comm ission serait ainsi portée à  15 m em bres.
Le Conseil m unicipal fa it d ro it à la requête de M. B illard.
M. B illard demande encore que les 7 Conseillers m unicipaux 

qui feron t partie  de la comm ission paritaire  soient pris dans les 
différents groupes de l ’Assemblée.

M. le M aire estime que la  lo i lu i donne le dro it de choisir 
lui-m êm e les représentants du  conseil et q u ’il  p rendra  sa décision 
un  peu plus tard . Le Conseil m unicipal n ’a aucun avis à lu i don
ner à cet égard;

9° Décide, à l ’unanim ité, de m aintenir au personnel com m u
nal titu la ire , affilié à la Caisse Nationale des R etraites, le béné
fice du régim e spécial d ’assurances m aladie-m aternité qui existait 
avant la publication  de l ’ordonnance du 4 octobre 1945 e t de 
rester affilié à la Caisse M utuelle du Personnel des départem ents 
et des communes, 6, rue  de la  Douane, à P a ris ; confirme les 
term es du  règlem ent en vigueur définissant les conditions dans 
lesquelles le personnel titu laire  est couvert contre les risques m a
ladie, longue m aladie, m aternité, décès et invalidité  (soins);

10° Décide, à l ’unanim ité, d ’affecter une somme de 25.000 fr. 
à  l ’achat d ’une ou de p lusieurs œuvres à la Société des Artistes 
C lodoaldiens, à l ’occasion de l ’exposition qui a lieu au Centre 
C ulturel en cette fin d ’année 1952. Il laisse le soin au bureau 
de l ’Association de choisir la ou les œuvres qui seront placées au 
musée local ou dans la m airie;

11° Décide, par 21 voix et 5 abstentions, celles des conseillers 
du groupe com m uniste, de rapporter sa décision du 24 ju in  1952, 
donnant à la partie  haute de la rue  de l ’A queduc le nom  du 
M aréchal de Lattre de Tassigny et de donner le nom  de ce grand 
soldat à  l ’avenue de Suresnes, dans la partie  comprise entre la rue  
du Bois-de-Boulogne et la place Santos-Dumont. La partie  haute 
de la rue de l ’Aqueduc s ’appellera désorm ais rue  de l ’H ippodrom e.

Le M aire avait fa it observer q u ’après une visite des lieux au 
début de décem bre, la M unicipalité s’était rendue compte que la 
ru e  de l ’A queduc (dans sa partie  hau te), qui paraissait coquette au 
mois de ju in  avec la verdure l ’était beaucoup m oins et n ’était 
pas digne du M aréchal de Lattre  de Tassigny. Il avait proposé 
l’avenue de Suresnes ;

12 ’ Décide, à l ’unanim ité, de donner le nom  de rue  ̂  de la 
L ibération à la rue Agathe et à  la partie  de la rue de l ’Eglise 
comprise entre la place de l ’Eglise et la place du  Pas;

13° Décide, par 21 voix contre 5, celles des conseillers du 
groupe comm uniste, de donner à  l ’avenue des Platanes le nom 
de rue du 18-Juin avec sous-titre « appel du  G énéral de Gaulle à  
la Résistance ».

Ces deux noms de rues ont été donnés sur l ’avis favorable



des commissions des travaux et des finances qui avaient été saisies 
de la  question à la  suite de dem andes form ulées pa r M . Le Guen 
pour ob tenir une ru e  de la  L ibération  e t pa r M. Devèze pour 
ob tenir la  rue  du  18-Juin.

M . Le Guen, tan t en sa qualité  de conseiller m unicipal qu ’en 
sa qualité  de présiden t du  Com ité de L ibération , rem ercie le 
Conseil m unicipal de la  décision prise p o u r la  ru e  de la  L ibéra
tion  qu i rappelle ra  à Saint-C loud u n  p o in t d ’h istoire.

M . R ollin , après avoir fa it observer les inconvénients qui 
résu lten t de changer une ru e  de nom  et après avoir proposé que 
la  ru e  de la  L ibération  soit seulem ent com prise entre  la place de 
l ’Eglise et la place du  Pas, s’est rangé à l ’avis général, son in 
terven tion  ayant été un iquem ent faite  p o u r a ttirer l ’a tten tion  sur 
cette question

M. le  M aire, avant de passer au vote, avait donné connais
sance à l ’Assemblée d ’une le ttre  de M . de la  M ensbruge. faisant 
resso rtir tous les inconvénients qui ré su lten t de ces changements 
de nom s de rues.

QUESTIONS DIVERSES

M. Com eau dem ande que le m arché récem m ent créé boulevard 
Sénard so it rapproché de la  passerelle de l ’Avre a insi que cela a été 
dem andé pa r les habitants qu i on t déposé une pé tition  à la  m airie.

M. le  M aire donne connaissance au  Conseil d ’une autre pé 
tition  ém anant des com m erçants du  Centre e t de ceux du  m arché 
du C entre, tendant à supprim er le m arché de la  Passerelle , qui 
ne  répond  pas à l ’in té rêt général.

M . le  M aire in d iq u e  q u ’il  est difficile d ’installer le nouveau 
m arché sous les arcades de la passerelle de  l ’Avre car i l  s ’agit 
d ’un  ouvrage appartenan t à la  ville  de Paris et que sous ces 
arcades i l  y a  énorm ém ent de courants d ’a ir e t aucune possibilité 
de dégagem ent pour les véhicules des forains.

M . D esplanques signale que la p lupart des com m erçants du 
m arché de la Passerelle n e  fon t pas d ’affaires et estim e qu ’ils en 
fe ra ien t davantage s’ils étaient plus près des grands im m eubles 
ouvriers.

M. Devèze insiste  su r cette question : i l  estim e que les deux 
pétitions ne  sont pas tou t à fa it contradictoires. Elles seraient en  
partie  satisfaites si l ’on déplaçait le  m arché installé  boulevard  Sé
nard  vers la Passerelle.

M . le  M aire in d iq u e  que to u t ce que l ’on p eu t fa ire  à la 
rigueur, c’est de placer le  m arché sur le tro tto ir se trouvan t de
vant le jeu  de boules. M, Com eau pense que cela pou rra it con
ven ir. I l  est donc décidé de rapprocher le  m arché des grands im 
m eubles. M. le  M aire précise qu ’il  ne s’agit que de la création 
d ’u n  m arché à titre  d ’essai e t que si celui-ci n ’est pas concluant, 
ce sera purem ent et sim plem ent la supression.
R û de Vaucresson :

Le M aire donne connaissance d ’une  dem ande reçue tou t ré 
cem m ent du  présiden t du  Syndicat In tercom m unal du rû  de Vau- 
cresson, par laquelle  est sollicitée la garantie de la v ille  de Saint- 
C loud pour la réalisation , pa r le  syndicat auprès du  C rédit Foncier 
de France, d ’un em prunt de 4 m illions rem boursable en 15 ans, 
destiné à financer sa quote-part dans des travaux de la  quatrièm e 
tranche.

Le C onseil, à l ’unan im ité , accorde la garantie com m unale à 
concurrence d ’un  capital de 1 m illion  de francs, soit 25 % de 
l ’em prunt contracté pa r le Syndicat Intercom m unal, la  ville  de 
Saint-Cloud in te rv en an t pour un q uart dans la  quote-part syndicale. 
M otion pour la libération d ’H enri M artin :

M. Guédon propose au C onseil d ’ém ettre un  vœ u pour la 
libération  d ’H enri M artin .

M. le M aire déclare la m otion  présentée pa r M. G uédon comme 
irrecevable, du  fa it qu ’elle porte  sur u n  o b je t étranger aux a t
tribu tions du  Conseil m unicipal et q u ’elle ne présente  aucun in 
té rê t local.
Journée du  sang :

M. R ollin  donne un compte rendu  des journées du sang qui 
on t eu  lieu  à Saint-C loud, les 12 et 13 décem bre. I l  signale que 
179 personnes on t été admises à donner leu r sang. I l  rem ercie 
tous les organisateurs de cette journée, en  particu lier M. H ouet, 
p résiden t de la  Croix-Rouge locale, qu i on t fou rn i un  gros effort 
p o u r ob ten ir des résultats satisfaisants.

Après avoir entendu les observations et suggestions de M. D e
vèze su r la nécessité de fa ire  exécuter au  plus tô t le  p ro je t d ’éclai
rage de la  p lace G .-Clem enceau, qu i a été  soum is à la com m is
sion des travaux, de M. Chauveau sur le renforcem ent de l ’éclai
rage du  boulevard Sénard et de l ’avenue D ernard-Palissy, de 
M. Com eau su r l ’éclairage au pied  de la passerelle de l ’Avre, de 
M. Le. G uen su r la  sonorisation et le chauffage de la Salle des 
fêtes, donne son avis sur p lusieurs dem andes d ’assistance e t dos
siers d ’éconpm iquem ent faibles.

La séance est levée à 1 heure, le 16 décem bre 1952.
Le Secrétaire de séance, 

V u : L e  M aire : M . D e v è z e .
Signé : F . C h a v e t o x .

P o u r copie conform e :
Le Maire,

F. C h a v f .t o x .

Saint-Cloud hier et aujourd’hui (suite)

X III. - La p lace de l ’H ôpital et ses aborda
A la  gauche de l ’H ôpital, s’ouvre la rue de l ’Arcade, ainsi ap 

pelée parce q u ’elle  n ’est pas une ru e , m ais un  escalier, et q u ’on 
n ’y passe sous aucune arcade...

Cependant, son nom  est u n  vieux souvenir, car elle form ait 
autrefois une artère très im portante  pu isq u ’elle re lia it le bourg  
de Saint-Cloud à la  ro u te  de N orm andie, c’est-à-dire au  com 
m encem ent de l ’actuelle ru e  G ounod. E lle é tait, naturellem ent, 
très escarpée, m ais m oins qu ’au jo u rd ’hu i puisque n i la  rue  Dailly, 
n i le chem in de fe r n ’ex ista ien t; sa pente é ta it donc beaucoup 
plus longue et beaucoup plus douce; en ou tre, vers son m ilieu , 
on passait sous une arcade, très p robablem ent une porte  qu i fe r
m ait les fortifications de Saint-C loud à cette hau teur.

Après la  construction, en  1840, de la  rou te  royale départe
m entale 185, puis rou te  nationale, puis ro u te  im périale , puis b o u r
geoisem ent ru e  D ailly (qui coïncide avec la construction  du che
m in de fe r Paris-V ersailles), la  ru e  de l ’Arcade, considérablem ent 
am putée, e t désorm ais à p ic, n e  pouvait plus ê tre  gravie que 
par des m arches. E t c’est pourquoi elle p résente, a u jo u rd ’hu i, 
un  escalier très heureusem ent tracé avec un  encorbellem ent e t des 
bancs de repos, b ref u n  escalier presque m onum ental comme on 
n ’en constru irait plus au jo u rd ’h u i !

C’est en 1820, au  coin de la  ru e  de l ’A rcade et de la  place 
de la  R eine, que fu t ouverte une école de filles, dirigée pa r les 
Soeurs de Saint-V incent de P au l, m ais, en 1907, frappées par les 
lois de séparation, les, sœ urs duren t abandonner l ’école où elles 
avaient enseigné pendant 87 ans. C’est l ’école com m unale actuelle 
qu i occupe les anciens locaux.

D ’autre part, en 1827, en face de l ’H ôpital, fu t ouverte, pour 
les garçons, une  école dirigée pa r les F rères des Ecoles C hré
tiennes; leu r ja rd in  donnait ru e  des P rê tres où se trouvait éga
lem ent une  entrée pour les élèves. C ’est pourquoi la  ru e  des 
Prê tres devint alors la  ru e  des F rères, nom  q u ’qjie conserva ju s 
q u ’en 1870 pour devenir la  ru e  H au te , puis la  ru e  du  Docteur- 
Desfossez.

E n effet, en  1871, l ’école fu t com plètem ent incendiée par les 
Prussiens et les Frères la  reconstru isirent ru e  des Ecoles, à l ’angle 
de la  place, d ’où ils fu ren t chassés en  1882 par les lois de 
laïcisation .

Là aussi, l ’école com m unale pour garçons leu r succéda.
Pu isque nous parlons enseignem ent, c’est le m om ent d ’enfiler 

la rue des Ecoles
Cette fois, fa it digne d ’être signalé e t devenu de plus en plus 

ra re , nous avons une  ru e  qu i p o rte  bien  son n o m ; car. à l ’inverse 
d ’une ru e  p o rtan t u n  nom  de personne quelconque, celle-ci a une 
appellation  qu i la  localise im m édiatem ent. E n effet, la  ru e  des 
Ecoles tire  son nom  de la  présence de deux écoles, une à chaque 
b o u t; c’est clair, c’est sym bolique e t c’est p ra tique.

E lle  n ’existait pas avant 1871.
A sa place, en tre  la  ligne de chem in de fe r (voies basses con

duisant au D ébarcadère des Fêtes) et le derriè re  des m aisons des 
rues Royale et de N ogent, existait u n  pe tit bois appelé « Le Bois 
tou ffu » . Occupé pa r les P russiens, ceux-ci en fu ren t délogés, le  
19 janv ier 1871, pa r l ’extrêm e po in te  de la gauche de l ’arm ée de 
P a ris ; après avoir nettoyé le  p e tit bois à la  ba ïonnette , ce déta
chem ent se rab a ttit dans le  centre de Saint-C loud si b ien  que, 
dès le  début de la m atinée, i l  n.e restait plus un  P russien  entre  
le  p lateau  de M ontretout e t la  Seine.

Après .la  guerre, le pe tit bois fu t rasé, la  ru e  des Ecoles tracée, 
e t des m aisons e t pavillons avec jard in s construits des deux côtés. 
La rue a peu changé depuis, m ais les écoles com m unales on t été 
considérablem ent agrandies, e t u n e  salle de réun ions des sociétés 
culturelles a  été construite par la  com m une au  bou t de la  rue.

E n face se trouve l ’Ecole M aintenon, école lib re  fondée en 
1907, après la  ferm eture  de l ’école des sœ urs, place de l ’H ospice; 
d ’abord  dirigée pa r des laïques, elle l ’est a u jo u rd ’hu i par les 
sœurs Dom inicaines dont l ’enseignem ent secondaire conduit avec 
succès ju sq u ’à la  deuxièm e partie  du  baccalauréat (philo) incluse.

T out au bou t de la  ru e , vis-à-vis de  l ’Ecole M aintenon, on 
peu t encore apercevoir quelques grandes assises de p ierre  enfouies 
sous les clém atites : c’est tou t ce qu i reste  de l ’ancienne e t belle 
gare qu i é tait, sous Louis-Philippe e t sous l ’Ë m pire , le  « D ébar
cadère des Fêtes. »

Cette gare é ta it destinée à l ’arrivée e t au départ des voyageurs 
qui allaient au  parc ou revenaient, to u t spécialem ent les dim anches 
et pendan t les deux fêtes de Saint-Cloud.

Il  ne  fau t pas être b ien  vieux Ç lodoaldien pour se rappeler 
les « voies basses » qui aboutissaient à cette gare; ces voies q u it
ta ien t les lignes de Versailles e t M arly, u n  peu avant la gare de 
Sam t-C loud-M ontretout; elles descendaient rap idem ent en  déblai 
et passaient sous u n  p rem ier tunnel à hau teu r du  pied  de la  
passerelle actuelle ; elles em pruntaient l ’em placem ent du square 
Joffre, puis passaient dans u n  deuxièm e tunnel, sous la  jonction  
rue  D ailly-rueG ounod; enfin, elles passaient en  viaduc à hau teu r 
du  passage du D ébarcadère (au jourd’hu i rue  H éb ert), pour se 
te rm in er contre le  m u r de la  propriété  L am bert qu i clôtura de 
ce côté le  parc de M ontretout. A leu r term inus se trouvait une 
p laque tournan te  pour perm ettre  à la  locom otive de fa ire  dem i-tour.



De tout cela, il ne reste plus rien q u 'une  partie  Je  2" tunnel, 
qui, contigu à la cour de l ’école de garçons, sert au jo u rd ’hu i de 
vestiaire... ' ,

Si les deux prem iers tunnels duren t être comblés pour p e r
m ettre la création d ’une place devant la gare, la dém olition du 
3e viaduc était inu tile , car le  passage du  D ébarcadère passait en 
un p ittoresque tunnel sous les voies, au lieu  d ’être comme au 
jo u rd ’h u i à l ’a ir lib re . On p eu t voir d ’ailleurs encore la na is
sance curviligne de l ’arc dans les deux m urs de l ’ancien viaduc 
qui subsistent toujours.

L ’in térêt qu ’on aurait eu à le  conserver, c’est que le te rra in  
des anciennes voies basses, affecté au jo u rd ’hu i à un  stade de jeux 
et à la salle  des fêtes, au rait pu , non pas s’arrê ter au passage 
éventré, m ais continuer ju sq u ’à la propriété  Lam bert sur un  te r 
ra in  au jo u rd ’hu i perdu.

Mais, le  démon de la dém olition a tou jours été en  honneur 
à travers l ’h isto ire du  m onde.

On a souvent appelé celte « gare des Fêtes » gare de l ’E m 
pereur. Je  crois cette appellation  tout à fa it erronée. En effet, 
com m ent aurait-il pu  y avoir accès ? Aucune porte, à m a con
naissance, ne donnait une com m unication entre  le parc e t ce coin 
de Saint-Cloud. D ’ailleurs, quand N apoléon I I I  se rendait à Paris, 
c’est à cheval et le plus souvent en voiture, mais jam ais, je 
crois, en chem in de fe r; la seule fois qu’on l ’a signalé p renan t 
le tra in , c’est en 1870 quand i l  a  quitté  Saint-C loud pour re jo in d re  
ses arm ées. M ais, comme chacun le sait, c’est à la grille d ’Orléans 
(au bout de l ’avenue M agenta) qu ’il s’est em barqué avec son fils 
pour ne  plus revenir.

Quoi qu ’il  en soit, le « Débarcadère des Fêtes » était un  beau 
m onum ent à arcades re tom bant sur des colonnades; sa façade 
term inait harm onieusem ent le passage du D ébarcadère et en  fo r
m ait le  fond du décor. M alheureusem ent, elle a  été incendiée par 
les Prussiens en 1871 et ses restes, quoique très décoratifs en 
core, ont été abattus en 1880. C’est très regrettable  car e lle  eût 
form é au jo u rd ’hu i une entrée m onum entale pour no tre  actuelle 
Salle des fêtes.

Comme je  l ’ai dit an térieurem ent, cette gare a  eu  le ra re  
privilège de servir d ’église pendant la  construction de l ’église ac
tuelle, à p a rtir  de 1861; mais il est peu  probable que vive encore 
u n  hab itan t qui ait été baptisé ou qu i se soit m arié dans cette 
gare. Et pourtan t, j ’en ai connu un , il y a quelques années à peine.

T out au  bout de la  rue  des Ecoles a  été percé, i l  y a une 
vingtaine d ’années, un  é tro it passage donnant accès au parc e t 
pour lequel on a dû  exproprier une bande de jard ins.

Si on en excepte le petit passage de la  ru e  d ’Orléans qui 
conduit au parc, derrière  la M aison des Pages, i l  n ’y avait, en 
effet, aucun accès entre  la grande grille de l ’avenue du Palais et 
la grille d ’Orléans, dont je  viens de parler. Sans être indispen- 
sable, ce passage facilite incontestablem ent aux habitants du Centre 
la jouissance de no tre  adm irable parc. , ,

Quittons m aintenant la rue des Ecoles et tournons a droite 
par l ’ancien tunnel pour re jo ind re  le deuxièm e tronçon de la 
ru e  H ébert, ■ ,

Adm irons à travers sa grille, a gauche, un  superbe potager, 
et, devant nous, une grille d ’entrée du parc de M ontretout.

Saluons au passage la nouvelle Salle des Fêtes de Saint-Cloud 
et ses annexes : il s’est créé là, depuis quelques années, le  vrai 
Centre C ulturel de no tre  ville, e t on ne peu t que s en  féliciter et 
en com nlim enter les fondateurs. . . .

Est-il perm is de déplorer seulem ent que si. 1 organisation in 
térieu re  sem ble répondre  à toutes les exigences u tilita ires e t p ra 
tiques, les façades, tan t sur la rue des Ecoles que sur le passage 
H ébert sont d ’une nudité  déplorable pour notre célèbre ville ré si
dentielle. Je  sais que, à l ’époque que nous sommes obliges de 
vivre, toute considération d’esthétique doit céder le pas a la ques
tion  d ’économ ie et on eût certainem ent accablé de reproches une 
adm inistration  m unicipale qu i eût construit un  som ptueux « P a 
lais des Fêtes ». ' , ,

Mais q u ’il m e soit perm is de p leu rer sur le style,_ sur les 
m atériaux, sur tout l ’aspect d ’ensemble de ces tristes bâtim ents, 
qui sont peut-être  très culturels, m ais assurém ent pas du tout
artistiques ! , - i,

Ce style du  nudism e intégral doit d ailleurs avoir choque 1 a r
chitecte — j ’ignore son nom  — car il a place, comme une feuille 
de vigne u n  écusson aux armes de Saint-Cloud sur le m ur de la 
rue  des Ecoles. Ce modeste enjolivem ent est le bienvenu sur cette 
nudité . C’est le  b ik in i du Centre C ulturel !

Longeons m aintenant, par un  petit chem in, le m ur im portant 
qui soutenait la  partie  supérieure du Clos des Ursulm es (au
jo u rd 'h u i parc de M ontretou t). On appelait jadis ce sentier « P as
sage de l ’Im pératrice », m ais le nom  officiel est devenu aujourd hui 
rue  H ébert, comme la  partie  in férieure  de cette ru e , et c est bien

Adm irons au passage le stade des Ecoles, excellente utilisation  
des voies basses; jetons un  coup d’œ il sur la cour des Ecoles et 
versons encore un p leur sur les m atériaux en briques dans le 
pays de carrières qu’est Saint-Cloud. Mais ici encore, n  est-ce pas 
l ’économ ie qui étrangle la  couleur locale, 1 estbetique et le

pittoresque^. arrivés ru e  Dailly que nous allons redescendre
ju sq u ’à la place pour boucler la boucle de notre prom enade to u 
ristique du centre de Saint-Cloud.

Avant tou t qui est Dailly ? Personne — ou presque — ne

le  sait à Saint-Cloud. J ’ai pu découvrir que Dailly était le nom 
d ’u n  m aître  de poste qui, en 1 8 1 9 . assurait le  service de diligences 
entre  Paris et Saint-Cloud. Mais i l  hab ita it Paris, e t cela ne 
paraît pas un  titre  suffisant pour avoir sa p laque de rue .

Poursuivant plus lo in  mes recherches, j ’ai appris que Dailly 
é ta it aussi le nom  de jeune fille de la  femm e d ’un  conseiller 
m unicipal de l ’époque. Cette attention  est assurém ent très galante 
et prouve qu ’il y a un  siècle, la course à la p laque était déjà 
aussi obsédante q u ’au jo u rd ’hu i. Mais la  valse des nom s de rues 
é tant une épidém ie endém ique, je  propose de débaptiser la rue 
D ailly et de l ’appeler rue Im périale, nom  q u ’elle a  v irtuellem ent 
portée quand elle est devenue la rou te  im périale  185 et qu ’elle 
po rta it effectivement avec le nom  de rue Im périale  sur un  plan  
de 18 7 0 .

Avouez que cela sonnerait au trem ent que le nom  de D ailly, 
et, puisque nous avons déjà la  ru e  Royale, la  ru e  Im périale  s’im 
pose dans la  cité im périale et royale de Saint-Cloud.

E t m aintenant, Mesdames, M essieurs, en  avant, par la future 
« rue  Im périale  ».

Suivez le guide ! C l a v a r e a u  de  l a  M e n s b r u g e . .

Fédération Nationale des Malades
R é u n io n  d ’in fo rm a tio n

M alades de longue durée, m alades chroniques et in 
firmes, quelle que soit l ’origine de votre m aladie ou de 
votre infirm ité, vous désirez très justem ent m ener une 
vie aussi norm ale  que possible, fa ire  face à toutes les 
responsabilités fam iliales e t sociales qu i resten t celles 
de tou t hom m e, fu t-il m alade ou infirm e, rep ren d re  un  
travail qu i vous p erm ettra  de reconquérir l ’indépendance 
économ ique qui fa it les hom m es libres.

P our a tte indre  ces objectifs, vous souhaitez pouvoir 
bénéficier des progrès de la  science et de la  législation 
sociale, vous désirez les voir s’am éliorer encore.

Si vous restez obstiném ent isolé au m ilieu  de vos 
difficultés sans nom bre, vous risquez d ’ê tre  écrasé par 
celles-ci.

Mais si vous vous joignez à ceux qui ont décidé de 
s’u n ir, alors vous serez plus fo rt e t vous pourrez in 
fluencer d irectem ent la  solution de vos difficultés qui 
sont aussi celles des autres m alades e t infirmes.

Une section de la F édération  N ationale des M alades 
vient de se constituer dans no tre  ville, sous l ’im pulsion 
d ’un  ancien de Berck, M , Jean  M e r c i e u x , 1 2 , rue Ede- 
line , à Saint-C loud, auquel dès m ain tenan t vous p o u 
vez vous adresser p ou r tous renseignem ents.

Une réun ion  d ’inform ation , placée sous la  présidence 
de M. le M aire de Saint-Cloud qui a voulu tém oigner 
sa sym pathie po u r l ’œ uvre en treprise , aura  lieu  le sa
m edi 7 février p rochain , à 15 heures, au C entre C ultu
re l, 14, rue  des Ecoles, Saint-Cloud.

Toits les m alades et infirmes qui désirent voir leurs 
conditions de vie s’am éliorer.

Tous les invalides qui s’in téressent au problèm e de 
leu r réadap ta tion , de leu r rééducation  et de leu r reclas
sem ent professionnel, sont cordialem ent invités à cette 
réunion qu i est dès m ain tenan t assurée de la  p a rtic ip a 
tion  d ’u n  représen tan t du B ureau fédéral de la  F .N .M . 
qui tra ite ra  pour vous de la  situation  des m alades, an 
ciens m alades et infirmes et des solutions préconisées p ar 
la F édération  N ationale des M alades po u r am éliorer 
cette situation.

EN INDOCHINE
Le soldat A rthur-Fernand P o r e t  a é t é  fa it p risonnier par le 

V ietm inh le 18  octobre 1 9 5 2 .
En Indochine égalem ent, l e  sergent B o r l a  Charles est dis

p aru  le 30 novem bre. I l  est présum é prisonnier.
Nous présentons à  Mme P o r e t , m ère du soldat A rthur-Fernand 

P o r e t , 1 5 3 , avenue Focli; à  Mme B o r l a  et à  Mme P ie r r e a u , I I ,  
avenue de Longcliamp, belle-sœ ur du sergent B o r l a , nos senti
m ents de vive sym pathie et nous faisons des vœux pour que la 
captivité du  soldat P o r e t  et du sergent B o r l a  ne soit ni trop 
longue ni trop sévère.



A SSOCIATION DES FAM ILLES D E SAINT-CLOUD
R eprésentation  des fam illes auprès des Pouvoirs publics et 

défense de leurs in térêts.
Services : R enseignem ents généraux en liaison avec l ’U nion 

D épartem entale des Associations Fam iliales, service logem ent, a l
locations fam iliales, aide aux m ères, o rientation  professionnelle, 
Perm anence au siège, 42, rue  des T ennerolles, Saint-C loud, le 
dim anche, de 10 à 12 heures.

AMICALE D ES ANCIENS E T  ANCIENNES ÉLÈV ES 
D ES ÉC O LES PU B L IQ U E S DE SAINT-CLOUD

A près avoir jo u é  avec succès la  pièce polic ière  : Qui 
a tué Jef f  N icholson, à La C elle-Saint-C loud, au profit 
de l ’A ssociation des paren ts d ’élèves, le  groupe th éâ tra l 
de l ’A m icale p rép are , po u r le 15 m ars en soirée e t le 
16 m ars en m atinée, la  célèbre pièce com ique O n d e 
m ande un ménage, de Jean  de L étraz, qui sera jouée 
à la  Salle des fêtes de Saint-C loud.

P o u r la  rep résen ta tion  dn dim anche 16 m ars, les 
personnes inscrites aux V ieux T ravailleurs et aux Eco
nom iquem ent faibles seront placées g ratu item ent sur 
p résen tation  de leu r carte.

Ce groupe m onte légalement; une au tre  pièce en  
3 actes po u r le sam edi 25 et le dim anche 26 avril.

L ’A R B R E  DE N O ËL D E LA PO LIC E
En présence de M. C h a p p e y , m aire de G arches; de M. L a u 

r e n c e , ad jo in t au m aire de Saint-Cloud, les enfants des m em bres 
de l ’Am icale du  Com m issariat de Police de  Saint-C loud, Garches 
et Vaucresson ont assisté, ainsi que leurs parents et de nom breux 
am is du  Com m issariat, à une fête très réussie qui a eu lieu  le 
dim anche 28 décem bre à la Salle des Fêtes m unicipale.

Un program m e artistique de choix et u n  goûter très copieux 
leu r fu ren t offerts. M. B û c h e r o n ,  président de l ’Am icale de la 
Police, fit une  courte allocution e t de m agnifiques jouets fu ren t 
d istribués. U ne sauterie très anim ée term ina la m atinée que p ré 
sidait M. J o l y  (M. P a il l a r d  étant absent de Saint-Cloud) et à 
laquelle  participa  tout le  personnel de la police qui n ’était pas 
de service.

P O U R  Q U ’ILS A IEN T CHAUD
L ’Association « Le P arra inage  des V ieillards », don t 

le siège social est à la  M airie de Saint-C loud, rem ercie 
très sincèrem ent les personnes qu i on t fa it don, à l ’As
sociation, de vêtem ents chauds. Elles ont perm is à un 
grand nom bre de nos « anciens » de ne pas tro p  souf
f r ir  des rigueurs de la  tem p éra tu re  lors des hivers 
précédents.

L ’Association dem ande à nouveau aux Clodoaldiens 
qui disposeraient de vêtem ents dont ils n ’aura ien t pas 
l ’u tilité , d ’en fa ire  don au P arrainage. L ’hiver 1953 est 
ru d e  et nom breux  sont ceux qui n ’ayant pas les moyens 
d ’acheter u n  vêtem ent chaud po u r rem placer celui qui 
est usé, ont fro id . Pensez à eux. L ’Association vous en 
rem ercie vivem ent d ’avance.

SO C IÉTÉ D ’E N T R ’AIDE 
DES M EM BRES D E LA LÉG IO N  D ’H O NNEUR 

C om ité  loca l 
L ’Assemblée générale annuelle du Com ité local de 

la Société d ’E n tr ’A ide des M em bres de la  Légion 
d ’H onneur au ra  lieu  le 25 jan v ie r 1953, dans une des 
salles du C entre C ulturel, rue  H ébert, à 10 heures du 
m atin .

Tous les légionnaires app arten an t ou n ’appartenan t 
pas à la Société d ’E n tr ’A ide sont cordialem ent invités 
à assister à cette réunion  qu i com portera notam m ent un 
com pte ren d n  de l ’activité du Com ité au cours de l’an 
née 1952.

Le Président du Com ité local de Boulogne-Billancourt 
Saint-C loud et environs,

Secrétaire de la Section de Paris,
R. B il l a r d .

R E T O U R  DES CO R PS 
D ES V ICTIM ES D E LA G U E R R E

Le lund i 24 novem bre est arrivé  au cim etière de Saint-Cloud, 
le corps de M. Guy-Victor D e s p r a t , 22 ans. décédé à Lyon, le 
26 m ai 1944. victim e de bom bardem ents aériens.

I l  a été en terré  dans le  caveau de fam ille .
Le m êm e jo u r est arrivée la  dépouille  m ortelle  du soldat 

B ernard  G u l i c h e r . 19 ans, réfugié d ’Alsace, décédé à A ytré (Cha- 
rente-M aritim e), le 25 m ai 1945. E lle a  été inhum ée dans le  carré 
m ilita ire .

Des fleurs ont été déposées sur les cercueils, au nom  de la  
M unicipalité, par M. C h a v e t o n , m aire  de Saint-C loud et M. L a u 
r e n c e , m aire-adjoin t.

Résultat des Examens
E coles des garçons de Saint-Cloud (M ontretout)

Elèves ayant obtenu le C. E . P . :
B arthélém y Jean, Cybulski H enri, D uham el B ernard , Guéry 

M ichel, H ainaut J.-Jacques, H odan P ie rre , Le B igre E douard, 
Le Flem  A lain, M ougenot C hristian, N oble G érard , Papelard  Guy, 
Rosiaux A rm and, Simon D aniel, Xositti B runo , T ositti O tello, 
W ygladalski Jean.
Elèves adm is en  6e de lycée :

Clerc A lain, M olcart R obert, T allois P h ilip p e , V erny Jean- 
F rançois.
Elèves adm is en  6e au C. C. de Saint-C loud :

De Souza, R enard  Jean-P ierre , R enard  H enri, Savinelli Jean. 
Elèves admis en 4e industrielle au Lycée Langevin, à Suresnes : 

Papelard  Guy, W ygladalski Jean.

E cole de filles - Saint-Cloud-M ontretout
Elèves ayant obtenu le C ertificat d ’E tudes Primaires E lém entaires : 

Josette  Sevestre, C laudine Cantin, Françoise M oury, Jacque
line  A uzanneau, M onique Guibot, Françoise R enard , Odette D is
cour, R enée Charleux, Danièle Vissac, M icheline C arlier, M auri- 
cette Charleux, Josette A llard , Yvette Delcint.
Elèves reçues à l ’examen d ’entrée au 6e :

Blaser Annie-Rose, Laffont M arie-CIaude, Léturgez Claude, 
M orin M icheline. Pariso t Denise, R ib ière  D anielle, Rogé Marie- 
C laude, Péno tet M adeleine, Leblanc Lucette, Soulinofi T ania. 
Cours Com plém entaires :

Dourlens M onique, K lein  A riette, Létang Jacqueline, Loyer 
G hislaine, R ille  D anielle.
Collège m oderne de Suresnes :

H offm ann M ichèle.

E cole des garçons de Saint-Cloud-Coteaux
Elèves reçus au concours d ’entrée en 6e au Lycée H oche, à Saint- 

C loua :
Solignac A lain, A ngiolini P ie rre , Joulia  M arc, B ocquet P ie rre , 

Cochet Jean.
A u  Lycée Paul Langevin, à Suresnes :

A nicau C laude, M oni François, Z iegelm eyer Roger.
A u  Cours Com plém entaire de Saint-C loud :

R aguin Jacques.
A u  C ertificat d ’E tudes Primaires :

B adré Tony, Blancou A ndré, Cochet Lucien, D ali D aniel, 
D ucrot M ichel, Hom o R oger, Lebas P ie rre , Zedet Raym ond.

E cole des f ille s  de Saint-Cloud-Goteaux
Elèves reçues au Certificat d ’E tudes Primaires :

Nicole Binois, Jacqueline D ivary, Colette E m ond, Françoise 
Guevel, Françoise G rippay, N icole Le B onhom m e, M onique Meis- 
ter, Jacqueline P ino t.
A  l examen d  entrée en 4e commerciale, collège de Suresnes : 

Nicole Binois.
Cours C om plém entaire de Puteaux :

C olette Em ond.
E n  6e Lycée de Saint-C loud :

C laude A ngiolini, Yvone Jaffrez, M onique Champagneux, 
Jocelyne B runet.
Collège de Suresnes :

G inette M orin, Francine C ollaud, Jacqueline M orel.
Cours C om plém entaire de Saint-C loud :

Denise A ndré, Nicole G ile, E tiennette  M arty.



LYCÉE DE GARÇONS DE SAINT-CLOUD LYCÉE DE JEU N ES FILLES DE SAINT-CLOUD

RÉSULTATS CONNUS 

AUX EXAMENS ET CONCOURS 1952

Concours général 
R ebut P au l, H enri, 2e prix  de physique, 2e accès, de m athém atiques,

Baccalauréat d e TEnseignem ent secondaire  

2e P a r t ie . — Série mathématiques

A dm is :
A dler.
Barat.
B attistini.
M lle B ourjala (m ention assez 

b ie n ) .
B run.
B ubenicek.
Chem in (m ention assez b ien ).
D rapier.
D ufour.
D upin (m ention assez b ien ).
Escalier.
M lle Fayeton (m ention assez 

b ien ).
Mlle Génestoux (m ention as- 

sew b ien ).
G oddard.

Jan in  (m ention b ien ). 
K irchner (m ention assez 

b ien ).
M lle M artin . ,
M élières.
P inchon (m ention b ien ).
M lle Pochard.
Poupard .
R ebut (m ention assez b ien ). 
Rogé (m ention assez b ien ). 
Velon.
De Vergnes.
Veverka.
De W it (m ention assez b ien ). 

A dntissibles :
M lle Godard.
M lle M aronnier.

Série philosophie

D rouault (m ent, assez b ien ). 
Darot.
Curé (m ention assez b ien ). 
P e rrin e l (m ention b ien ). 
P h ilipp .
Oquidam.
P errau lt.
Canae.

Buisson.
M aguin.
D érathé.
F  on talirand .
Solignac.
Jouault.

A dm issib le : Conan.

F® P a r t ie . —- Série A

Caron (m ention assez b ien ). 
D aille.

Vatier. 
Brun eau.

Série B

K ahn. 
M idan A. 
M idair M.

Charles (mention assez 
T hierret.

Série C

Bamas (m ention assez b ien ). 
B ert (m ention assez b ien ). 
A utran (m ention assez b ien ). 
P e lle tie r (m ention b ien ). 
Muel.
Pép in .
Joly.

Forget.
Tallois.
M aréchal.
B ernet (m ention assez 
Bay.
Leclerc.

Série M oderne

Bayard.
Boss (m ention assez b ien ). 
Létang.

T érriere .
Hénon.

Brevet d ’études m odernes du l m cycle (B. E. P . C.)

Com beau.
D oublier.
Jourdain .
Baigné.
Boekholt.
B urtin .
D ufour.
Es cure.
Fourn ier.
François.

De Jaeger.
M arshall.
Szekely.
Chédeau.
Koch Jean.
M ounnaud.
T rubert.
Boukocche.
Avril.
Sauvée.

Baccalauréats 

2l P a r t ie . -  Série sciences expérimentales

Reçus :
Avec m ention assez b ien) 
Sourdillon Odette.
Avec m ention  passable : 
B riel Jean.
Casalis R obert.
C harron Nicole.

Favre Simone.
Le Joncour Janine.
P ine t Jean-Jacques. 
R oquebernou Raym onde. 
T rie  P h ilippe .

A dm issib le  :
K ouri Charles.

Série philosophie-lettres

Reçues :
Avec m ention  très b ien) : 
Kervadec M aryvonne.
Avec m ention  assez bien) : 
Landau Jeannette .
P e iran i N elly.
Sourdillon  M arie-C laira. 
Avec m ention passable : 
Adam M arcelle.
Carville Colette.
Clavaud Claude.
G reiner Christiane.

l 1"  P a r t ie .

M ention assez bien  : 
Bastit A rm elle. 
Despagne Anne-M arie.

M ention b ien  :
L arroque D anielle. 
W achter Josée-Claude. 
M ention assez b ien  : 
C anguilhem  Françoise. 
D oucet M arie-Tliérèse. 
G oursaud Françoise. 
M ention passable : 
Bensaude M arie-Elisabetli. 
B ourdon Françoise.

M ention b ien  : 
Despagne Anne-M arie.

Ivanofï Nadia. 
Jacquem ard M onique. 
Lecocq Françoise. 
M artinoy M arie-Thérèsè. 
M énéchal Renée.
Metge Annie.
R aguin Nadine. 
Reverseau Françoise. 
Schwartz F rancine.
Vert Geneviève.

A dm issib le :
De Vais M onique.

Série A

M ention passable : 
H ellu in  Odile.
Lubin  Françoise.

Série B

Duflo Séverine. 
Estéoule Nelly. 
G rillo t Anne-M arie. 
Kardasseviteh Nicole. 
Lalinec M onique. 
M énéchal Simone. 
Taunay H élène.

A dm issib le :
Goar Mary-Luz.

Série C
M ention assez bien 
Littaye Annick.

Série m oderne

M ention assez bien  : 
Bole H élène.
Jacques M adeleine. 
Sandoz Jeanine. 
W aldberg M arilène. 
M ention passable : 
Beteille M onique. 
D élia Sylviane. 
D enier Jocelyne. 
Deshays Geneviève.

Garat Jacqueline. 
H ercot Aimée.
Lapoile Josette.
Le Fresne Jacqueline. 
P o llet Eliane.
R oyneau Jacqueline. 
Sgambuzzi Edda. 
T chakedjian Nelly.

A dm issib le  :
C hoquet M onique.

Brevet d ’études du prem ier cycle
R eçues :

A m ster Claudette. 
Baglin Annie.
CamaW  No,ëlle. 
C harondière Claude. 
Costa M onique.
Dem are M ichelle. 
Denis-Remis Françoise. 
Dozias C laudine. 
D urand Raym onde. 
Faure  M ichèle.
Fleck M arie-José. 
Foloppe M ichèle.
H anot M adeleine. 
H irlem an M arie-France. 
H u rtard  Denise. 
Lefehvre H élène.
Le M oullec M ichèle. 
Leyrie M arie-Françoise. 
L iny Colette.
L ittaye M onique. 
M anhes Colette.
M arré Germ aine.

M aurin Françoise. 
M olcard Françoise. 
M onsel G abrielle. 
N etchaelï Hélène. 
Péchon Nicole.
P eru  Annie.
Pétrofî M ichèle. 
P iéterse Caria.
P orta il Janine. 
Q uantin  M onique. 
R igaud Françoise. 
Salmon Liliane. 
Sardou Anne-M arie. 
Seigneuray Françoise. 
T eissier Christiane. 
T réherne Jacqueline. 
Ungem uth Jenny. 
Verger Simone. 
Zweiger Noém i.

Adm issibles : 
B oittiaux Janine. 
C enturier Eliane. 
I,ebis M arie-Annick.



N É C R O L O G IE

Au m om ent de m ettre  sons presse, nous apprenons, 
avec reg ret, la  m o rt subite de Mme M a i n a r d ,  née B a s i n ,  
épouse de no tre  régisseur de C harbonnière , qui é ta it 
b ien  connue des enfants e t qu i, b ien  que ne faisant 
pas p a rtie  du personnel m unicipal, a tou jours é té  la 
bonne fée et la  providence p o u r nos jeunes colons.

Nous exprim ons à M. M ainard ainsi q u ’à ses enfants, 
nos condoléances ém ues e t les assurons, en cette dou
loureuse circonstance, de tou te  no tre  sym pathie.

E T A T  CIVIL

NAISSANCES 

Octobre 1952
M ichel, A ndré, Jean  B ouillard  - D aniel D el Zotto - Pa trick , 

Jean , C laude Vele - B ernard , Auguste B ouat - M arie, Claude, 
Thérèse, Lucelte K ing, M artine, Pau lette , Jeanne M ugnier - Olivia, 
Laurence, M onique L aeourie, B ernard , A ndré, Gaston H ainque, 
Jocelyne, Léa, M arie P ierreau .

N ovem bre
B ernard , H en ri, V ital Desvignes - Denise, G erm aine, M ichelle 

D ubost - A lain, Jacques Chasson . D aniel C ollot - Guy D oussau - 
A nnie, F lo rine, Sim one, M arcelle, Pau lette  M arcoin - François, 
Lucien, Georges L arb i - M artine, M arcelle M eulenhof - C hristiane, 
Raym onde M eulenhof - M artine Cham bon - A nne, M arie, A rm el, 
M adeleine M eunier - Cécile, M arie, A ntoinette  Jaffrez - P h ilip p e , 
C laude Chopin - A nne, Olivia, M arguerite, M arie D arnaud .

D écem bre
M onique, Thérèse, M arie, Georges V incent - Ségolène 

Bochkovitch - Pascale, B ernadette  G uilet - P h ilip p e , P ie rre , A r
thu r, Charles 'W inter - Jacques, M arie, M aurice Ousset - François, 
Jean  Paris - E lisabeth. Denise, M arie B ouvier - E liane F ilib e rti - 
Jean . M arc V iseur - Geneviève, M arie, Lucie Jouan  - B ertrand , 
G érard, François M ontvoisin.

MARIAGES 

Octobre 1952
N orm an Fauson et Octavie, F ernand  C roteau - P ie rre  H ocquart 

et Suzanne, B erthe H ouel - Jacques, M arcel V erdelet e t Jacqueline, 
S im one M iaux - P ie rre , Georges Seur et M arie, Louise, Jeanne, 
H enriette  C ollet - P au l, Louis P aqu ien  et N icole, F rançoise, M arie, 
Jeanne P e tit . Jean , M aurice H ugon et Rose., N oëlle  R oisin  - 
H ervé, M arie B othorel et M arguerite, E lisa M artin  - R obert, 
Charles B erverd e t F ranch ie , Jeann ine B adré - Guy, M arcel 
Lichkovacha et M arie, Thérèse, A ndrée Josset.

N ovem bre
P au l, A lbert R obert et G uerrina , A ntonietta  M alpeli - Clau- 

d ius, Lucien, H enri Z egré  et Pau lette , A m élie, Pau line  B on - 
P au l, Cam ille T ardy  et L ucienne, A ntoinette  H eitzm ann - M ichel, 
Eugène C otier et M auricette, M arcelle R ivière - Jean, Jacques, 
René, Charles Cappy e t Sim one, C laude V alton - Georges Lam ore 
et Colette F rançais - R ené, G abriel C annet et G inette , Suzanne 
P incebourde - Louis, Em ile C aillard et M arcelle, F rancine O llivier.

Décembre
H enri, Ju les, P ie rre  Augé et Jacqueline, Lucienne, M arie Le 

H er - M arc, M arcel G onin et Y vette, M arguerite H ernandez - 
Charles Crawford et T hérèse Skronski - Jacques, P au l Delétang 
et Geneviève, A ndrée B erlin  . P au l, Louis, Lucien B riais et M ar

celle, M arthe Legrand - A lfred M arlio t et M arcelle Z uzine  - 
C laude, M arcel B lin  et M icheline Fontaine - P ie rre , Joseph, M arie 
Posnic et Denise, A lphonsine T héaud - Lucien, Raym ond Mon- 
friez et G erm aine, M arguerite Lehlic - Jacques, M arcel, Em ile 
T ourdo t et E liane, Pau lette , Anne Croizer - Louis_, V ictor, Jérôm e 
Faillie  et Thérèse, M arie Masson - A ndré, Jean T rezain  e t M a
deleine. Eugénie, Jeanne L odier - Louis Le G uern et Rose. M arie 
Jocet.

DECES 

Octobre 1952
Louise-A ngeline-Berthe Souchard, veuve D uchem in, 83  ans - 

Jeanne-Louise R obert, veuve Pfister, 74 ans - L éon-A lbert L am 
b ert, 75 ans - A ndré-Èm ile P u ille t, 58  ans - M arthe-Lucie P o iro t, 
veuve François, 69  ans . Léon-Louis David. 49  ans - Elisa Félix , 
72 ans - V ictor-Constant C outurier, 85 ans - Mprie Tereygol, veuve 
Levrat, 66  ans - G eorgette-Céline-Léonie Sevin, 53 ans - N icolas 
Goloubintzeff, 6 7  ans - Georgette, R égine Royneau, veuve Chau- 
del, 78 ans - Volande-France-Suzanne M alet, femm e W inckel,, 
45  ans - Charles G uillem ot, 65 ans.

N ovem bre
Françoise-Joséphine-M arie B arbe, femm e Raveau, 74 ans 

C harles-Joseph Dam iens, 57  ans - V ivand Charléux, 88  ans 
Jules-H enri H am elin, 77 ans - Laure-Lucie-V ictoire M aréchal 
veuve Louvet, 85 ans - Estelle-Louise M orlot, 83  ans - François 
E douard  D ondaine, 90 ans - C lém ence-H enriette-M arie Laffitte 
veuve Coupé, 78 ans - Jeanne-Stéphanie Braye, veuve H uard 
92  ans - Rosalie-Françoise-M arie M acé, veuve H enry , 83 ans 
Elise-Lydie-R uth C harrière, femm e Fuzier, 52 ans - Jèanne-M ade 
leine-M arie R ochier, veuve M azière, 79 ans - Am élie, Jeanne Tam e 
veuve Lecourt, 73 ans - H enri-M arius Ohauvineau. 31 ans 
L éopoldine-N atalie-A nne Franelc, 89 ans.

D écem bre
Louise-Ernestine A rrachait, veuve Antozzi, 77 ans - Jacques 

Develay, 78 ans - Pierre-M arie-Jules-C élestin Lefèvre, 53 ans - 
Jean-M arie-Pierre Forest, 51 ans - R obert Poubeau, 45  ans - 
E rnest-Em ile R oseau, 79 ans - M arie-Françoise L ’Hostis, veuve 
Lacau, 84  ans - M arie B arrez, veuve D ufour, 68 ans - Louise Ger- 
m ond, 76 ans - Georges H einrich , 60  ans - M aurice-Louis Soudet, 
64  ans - M arie-Joseph Tello , fem m e M ansuy, 72 ans - E lisabeth- 
Eugénie G entil, veuve Jolly , 83  ans - Julie-R ose B audin, veuve 
Payre , 76 ans - Eugénie P icavte, veuve Fauveau, 72 ans - Auguste- 
Edm ond D uham el, 54  ans.
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